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    Avertissement


    L’abbé Pierre nous a quittés le lundi 22 janvier dernier, avant d’avoir pu voir les épreuves de ce livre.


    Cet ouvrage, auquel il tenait particulièrement, est né de la volonté d’alerter l’opinion sur le sort que notre société réserve à ses jeunes, notamment à propos du logement et de l’emploi. Avec vigueur, le Rapport de la Fondation Abbé Pierre de février 2006 avait déjà tiré la sonnette d’alarme sur ce scandale qui fait honte à notre vivre ensemble. Mais il fallait donner un écho plus fort à cet appel et mobiliser davantage les consciences.


    Aujourd’hui, ce ne sont plus seulement les jeunes des couches les plus défavorisées qui sont touchés par cette situation. Des franges de plus en plus larges des nouvelles générations peinent à trouver un toit et un travail. Ce drame nous concerne tous. Comment nos enfants se logeront-ils demain ? Comment pourront-ils s’insérer dans l’univers professionnel ? Comment arriveront-ils à trouver les éléments de stabilité nécessaires à toute vie hu-maine, affective, familiale ? Il y va de leur avenir et de leur bonheur.


    Autour de l’abbé, Laurent Desmard, son secrétaire particulier, et Christophe Robert, directeur des études à la Fondation Abbé Pierre, ont apporté leur concours à la réalisation de ce livre. Ce fut l’occasion pour l’abbé de livrer des réflexions actuelles sur les jeunes tout en s’appuyant aussi sur des textes, qui illustrent la permanence de son combat. Ce fut aussi l’opportunité de passer le témoin à tous ceux qui, à la Fondation Abbé Pierre, au mouvement Emmaüs ou ailleurs, luttent aujourd’hui pour un monde de justice et de solidarité. Pour une société capable d’offrir une espérance à tous ses jeunes.


    L’Éditeur


  



  

    La responsabilité de chacun implique deux choses :
vouloir savoir et oser dire.


  



  

    Ouverture


    N’oublions pas les jeunes


    La plus grande joie de la vie, c’est de se sentir utile aux autres. Nos enfants, nos jeunes, sans cette joie profonde, n’ont aucune chance de vivre heureux. Se sentir utile, c’est accomplir pleinement son devoir d’existence mais, pour cela, il faut un minimum d’outils. L’éducation, la nourriture, la santé, un travail et l’assurance d’un logis… Sans l’un de ces moyens, comment être utile aux autres, comment est-il possible d’accomplir pleinement sa vie ?


    Si aujourd’hui je souhaite, avec mes amis de la Fondation et malgré ma grande vieillesse, m’adresser à tous, c’est parce que j’ai la conviction profonde que notre jeunesse risque d’être privée de ce devoir sacré d’accomplir sa vie, du fait principalement du manque de travail et du manque de logement.


    Ils sont nombreux, à n’avoir jamais connu le confort d’une chambre à soi qui permet de travailler tranquille et de vivre pleinement à la découverte de l’intime.


    Ils sont nombreux, à devoir vivre leurs amitiés dans les cages d’escaliers, sous la critique des bien-pensants.


    Ils sont nombreux, à être gênés dans leur vie, par l’absence d’espace, de solitude, de tranquillité.


    Ils sont nombreux, à ne pas trouver à se loger pour faire leurs études même s’ils ont un travail.


    Avec mes amis de la Fondation qui porte mon nom, nous nous refusons obstinément à ce que d’autres considèrent déjà, ou encore, comme une fatalité.


    Car la violence attribuée à cette jeunesse, sa méfiance à l’égard de nos élus, de nos institutions démocratiques, son possible repli sur des archaïsmes religieux de toutes sortes, viennent très certainement de la peur panique qu’ils ont de se sentir devenir de trop. Par la carence terrible de travail et par le manque cruel de logis pour eux, nous nous conduisons comme si nous n’avions plus besoin d’eux, comme si, oui, ils étaient de trop.


    Ma vie de vieillard est constamment éclairée par le sourire de la jeunesse. Du lointain de mes quatre-vingt-quinze ans bientôt, j’envie la beau-té, la générosité, l’amour de mes jeunes frères et sœurs, et je leur dis : Battez-vous pour avoir le droit d’exercer votre devoir de vie qui passe par avoir la chance immense de pouvoir être utile aux autres.


    À leurs parents, je dis : Mobilisez-vous pour faire que partout il puisse y avoir des logis pour tous. Pour faire que dans chaque commune soit respectée la loi qui oblige les maires à construire du logement social.


    Dans votre commune peut-être, les élus disent que c’est vous qui refusez les logements sociaux dont nous avons tous besoin pour une vraie harmonie sociale et pour que notre idéal républicain de fraternité puisse vivre.


    Je sais par expérience la générosité et le bon sens de mes compatriotes, et je me refuse à croire qu’une majorité d’habitants d’une commune préfère voir des hommes, des femmes, des enfants dormir dans la rue ou dans des logements insalubres plutôt que de voir les plus pauvres venir habiter près de chez eux dans de bons logis.


    Oui, mes amis, aimons-nous assez pour faire que cesse cette honte du manque ou du mallogement et pour que notre jeunesse garde la foi en l’avenir de l’humanité.


    Abbé Pierre


    Le 12 janvier 2007.


  



  

    Première partie


    Ces jeunes que la société rejette…


    Abbé Pierre


    


     


    Les hommes politiques ne connaissent la misère
que par les statistiques.
On ne pleure pas devant les chiffres.


  



  

    Quel modèle de réussite pour les jeunes ?


    Les jeunes se sentent exclus, rejetés du système social et politique. Mais que leur propose-t-on ? N’est-ce pas un idéal de vie uniquement tourné vers le bonheur matériel et la consommation à outrance ? Comment ne pas comprendre leur frustration lorsqu’ils sont si souvent privés du nécessaire ? Il est urgent que l’ensemble de la société comprenne que la seule quête de l’argent ne suffit pas.


    C’est en ce sens que j’écrivais à Mme Christine Boutin en août 2003.


    


     


    La cohésion sociale est liée aussi à l’exemplarité de la réussite sociale. Je pense qu’il faut montrer et affirmer que le seul modèle de la réussite par l’argent est insuffisant. Il faut que les jeunes comprennent qu’il y a d’autres possibilités de réussir sa vie. Mère Teresa a réussi, Martin Luther King a réussi et moi-même, ayant pourtant renoncé à tout ce qui amenait ce qu’on appelle la réussite, j’ai réussi. Il faut montrer d’autres exemples de réussite qui ne sont pas liés à la fortune, à l’argent ou à la puissance sur les autres. Il faut faire reconnaître ces autres réussites.


    Cette soif d’argent amène à tout un tas de dérives, et notamment amène des privilèges d’un autre temps. Aujourd’hui nous avons une pénurie de logements très grave. Qui est sur les listes d’attente interminables ? On me dit que pour avoir une HLM à Paris, il faut attendre plusieurs années ou avoir des relations. Celui qui a les moyens n’attend pas, même s’il n’est pas priori-taire en urgence. Ceci est valable pour tout. La première discrimination sociale vient de ce qu’on ne reconnaît pas d’autre type de réussite sociale.


    Ensuite il faut reconnaître les valeurs qui font la cohésion et en premier lieu la Fraternité. Mais c’est quoi la fraternité ? Pour nous à Emmaüs, c’est servir en premier le plus souffrant. C’est comme dans la famille. Tous les membres de la famille font attention en premier au plus faible d’entre eux, le bébé, le malade, le grand-père ; sinon la vie est impossible et les tristes événements liés à la canicule en témoignent. Si c’est le plus fort qui gagne, à qui l’on doit tout et qui règne sur les autres, c’est impossible. Dans nos communautés, nous pratiquons ce type de fraternité. Celui qui vient ne vient pas par idéologie religieuse, philosophique ou philanthropique. Il vient parce qu’il a froid ou faim, et petit à petit, il découvre qu’en travaillant, il peut se prendre en charge et aider les autres. Il découvre un sens à sa vie qui n’est pas celui de gagner à tout prix, mais bien de secourir celui qui est plus malheureux que soi, tout en vivant un partage solidaire, fraternel et équitable des res-sources. Ne nous leurrons pas, ce ne sont pas des saints, n’idéalisons pas, mais notre expérience de cinquante années nous a appris que les plus pauvres qui vivaient dans la rue, sont aussi capables de donner l’exemple en cohésion sociale.


    Nous remarquons, ces derniers temps, une ten-dance à la stigmatisation des couches les plus pauvres. Parce qu’ils habitent telle ou telle cité, parce qu’ils sont de couleurs de peau différentes, ils sont systématiquement suspects. De toute façon, ils ne sont pas dignes d’intérêt, on ne les écoute plus, on fait pour eux sans leur demander leur avis. Ils deviennent des citoyens de seconde zone et nous voyons que d’honnêtes citoyens, tout d’un coup, se dressent parce qu’on leur dit qu’à côté de chez eux on va construire des logements sociaux. Ils ont peur parce qu’on leur fait peur. Nous avons fait une étude sur le rapport qu’il pouvait y avoir entre délinquance et mal-logement. Nous y voyons que s’il n’y a pas de relation directe entre le fait d’être mal logé et la délinquance, le mal-logement amène toute une panoplie de vulnérabilités quant à l’éducation, à la formation, au rapport à l’emploi, à l’exclusion sociale par le quartier, qui, accumulées, amènent inéluctablement à la délinquance. Construire des prisons c’est nécessaire, mais construire des logements en repensant à l’intérieur des cités, tout ce qui fait la cohésion sociale, c’est plus urgent. Si l’on prend une cité de dix mille habitants et si l’on compare avec une ville de dix mille habitants, les services publics, de voirie, d’entretien, d’espaces verts, de santé, d’administration, ne sont pas les mêmes; et que dire de l’accès à la responsabilité citoyenne ?


    Nous pensons qu’il y a urgence à traiter ces problèmes en faisant ressortir que ce travail c’est l’intérêt de tous, pas simplement celui des plus pauvres. Il n’y aura pas de vie tranquille pour les uns avec une stigmatisation des autres les maintenant en état de mal-vivre.


    Lettre à Mme Christine Boutin, 15 août 2003.


    


     


    Il y aura chaque hiver le « scandale des sans-logis »
et chaque été la « violence des banlieues ».


  



  

    Faut-il condamner ceux qui se révoltent ?


    La révolte des jeunes passe souvent par des actes de violence. Comme si par désespoir, devant les conditions qui leur sont faites – et je pense notamment à ce que certains vivent dans les cités –, certains jeunes n’avaient trouvé que ce seul moyen pour se faire entendre.


    Au cours de ma vie, j’ai eu l’occasion d’assister à des révoltes de jeunes. Il y eut la révolte des « blou-sons noirs », puis les « enragés » au cours des années 1960. Il y eut les événements de mai 1968. Comme je l’écrivais déjà à l’époque : « L’homme ne peut pas vivre sans violence, la paix des sociétés non plus. Le tout est de choisir ses objets de colère… Les jeunesses de partout veulent vivre. Elles savent d’instinct que vivre c’est combattre et créer. Et que la paix vivante, c’est pouvoir cela, y être appelé et le faire. Combattre et créer, quel que soit le coût, pour-vu que cela vaille à plein. »


    Alors faut-il condamner ceux qui s’égarent dans la violence ? Faut-il y voir des héros ? Ne sont-ils pas ceux qui aujourd’hui pointent le doigt sur nos faiblesses, sur les défaillances du monde adulte ?


    


     


    Bien sûr qu’ils ne sont pas innocents de leurs méfaits, les jeunes qui volent, tuent, accumulent les sabotages, parfois se tuent eux-mêmes, tous ceux qui refusent les lois de la vie, de la vie d’homme avec la condition de vie communautaire qu’est la condition nécessaire de toute vie humaine !


    Ils ne sont pas innocents puisqu’ils sont hommes, c’est-à-dire possesseurs d’une part de liberté, et donc de responsabilité.


    Et – l’on ne saurait trop le dire – bien souvent ceux qui parlent de tels adolescents, de leurs absurdités, des gâchis qu’ils sèment sur leur passage ou de leurs crimes, le font, même lorsque c’est avec les meilleures intentions, de façon détestable, semblant presque les regarder comme simples victimes des circonstances, parfois semblant tendre à vouloir les persuader qu’« ils n’y peuvent rien » et pire, qu’ils ont quasi, par leurs aberrations mêmes, un titre à quelque spéciale considération, comme on ne sait quels prodiges de foire, dignes d’un intérêt équivoque et morbide, héros à rebours, devenus « quelqu’un » à force d’abandons de soi.


    Il faut sans ambages dire son fait à cette confusion et cette quasi sainte auréole qui, trop souvent, se crée autour des jeunesses gâchées.


    Il faut affirmer, et inlassablement répéter, à tout adolescent face à sa vie, la vérité, la vérité resplendissante et exaltante, comme me l’écrivait jadis, quand j’avais quinze ans et qu’il en avait seize, celui qui devait douze ans plus tard, dans la guerre, héroïquement tomber en tentant de s’interposer, officier méhariste, seul, entre des frères qui allaient s’entre-tuer, François Garbit : « Regarde, me criait-il dans une lettre passionnée, vois comment chacun fait ce qu’il veut dans la vie. Les uns la traînent dans la boue. En quoi salissent-ils la nôtre ? Ils nous montrent comment on peut la rendre ignoble. Profitons de la leçon et faisons-la splendide ! »


    Oui, en toute vérité, sauf au-delà de la limite de l’aliénation mentale, tout humain a dans ce qu’il fait de la vie, pour l’essentiel, la responsabilité décisive. Nul n’a à vouloir et à accomplir à sa place. Cet appel (qu’est toute naissance) à s’élever hors de soi vers l’Amour infini par l’effort au service de tous (selon ses forces pour chacun, aidées par l’Éternel Amour lui-même qui est leur source et leur fin), c’est à chacun qu’il s’adresse, c’est chacun qui s’accomplit en marchant vers lui ou se sabote en décidant de tout ramener à soi, de tout engloutir en soi.


    Oui, vous les jeunes, que vous le vouliez ou non – et vous le savez bien –, vous êtes libres ! Assez libres pour être méritants ou coupables selon que vous jouez ou trichez. Et ceux qui prétendent que cette liberté n’est pas, ne réussissent pas même à se le faire croire à eux-mêmes. Ils ne font que s’abandonner à la tricherie la plus basse, et elle reste la plus vaine de tout.


    Tout cela est vrai.


    Et, pourtant, voici qu’il faut bien entendre monter de la jeunesse accusée une voix qui juge. Et qui a le droit de condamner ?


    Ils sont responsables, face à l’appel de la vie, les garçons et les filles déchaînés dans l’absurde. C’est vrai.


    Mais l’appel de la vie, pour l’immense plus grand nombre (à la seule exception de personnalités absolument privilégiées qui, elles, peuvent percevoir assez nettement le sens de cet appel, directement au-dedans de soi-même), comment se fait-il entendre sinon à travers la parole, plus encore à travers le climat des communautés dans lesquelles l’on naît et l’on grandit, la famille, la patrie ?


    Or, pour un si grand nombre, que disent, dans le temps présent, les voix de ces communautés ?


    Quelles cultures, quelles éducations, quelles morales, quelles politiques proposent-elles ? Quel avenir montrent-elles ?


    Quel visage ont-elles donné à la vie face à laquelle se trouvent confrontés leurs enfants ?


    Est-ce à la beauté de la vie ou à la laideur de ses caricatures que tant d’entre ces enfants jettent leur refus ?


    Qui donc, parmi les aînés, oserait affirmer que tout, jusqu’au fond, est lâcheté dans le refus que crient tant de jeunes gens ?


    Il existe des négations de négations qui, malhabiles à devenir de véritables affirmations, n’en portent pas moins en elles comme un germe et une promesse de renouveau.


    Dans la mesure où une société, enseignant les chefs-d’œuvre humains à ses fils, oublie de leur dire le « coefficient d’humanité » de ces grandeurs, c’est-à-dire le pourcentage des frères humains qui peuvent les connaître et s’en épanouir, n’y a-t-il pas mensonge ?


    Dans la mesure où une société, dans sa tâche d’éducation, ne présente à ses fils, comme objets de colère (de ces légitimes et saintes colères où se forgent les caractères en se faisant porter par elles tout en s’entraînant à en être maître), d’autres objets que des bagatelles et ne sait pas tendre leurs passions vers la guerre aux absurdités de la misère possible à vaincre, vers les abandons où sont laissés tant d’innocents, n’y a-t-il pas abjection ?


    Dans la mesure où la morale proposée semble fondée sur une série d’interdits et non point sur ce « tu aimeras » qui, seul, peut tout fonder en vertu vraie, n’y a-t-il pas dislocation fatale de toute joie d’être ?


    Dans toute la mesure enfin où la politique, dans les faits plus forts que les discours, est cet abus qui fait servir les pouvoirs d’abord à l’accroissement du bonheur des heureux et non à la délivrance de ceux qui souffrent injustement, n’y a-t-il pas appel à tous les mépris, puis à toutes les haines ?


    Une société qui ne prépare pas sa jeunesse à quelque grand sacrifice pour la poursuite d’une valable création, une société qui, comme disait Péguy, n’offre aux fils des bâtisseurs de cathédrales d’autres fonctions que, au mieux, d’en être les sacristains, qu’elle ne s’étonne pas si ceux parmi ses fils qui n’ont pas la force de retrouver seuls les vrais chemins, finissent par jeter des pierres, pour se jouer, dans les vitraux du sanctuaire et par bafouer les gloires vieillies.


    Si, à ceux pourtant dont l’âme parle de générosité, une société, maîtresse de tous les moyens d’agir, n’apporte pas tout son appui, bien plus ne met devant eux par tout son alanguissement et par de vastes complicités d’égoïsmes, que des entraves ou des embûches quasi inextricables, qu’elle ne s’étonne pas si plus d’un, qui d’abord n’étaient pas moins bons que d’autres, en viennent à la déshonorer.


    Oh, puissent dans les sociétés qui gémissent de voir trop de leurs enfants délinquants, tous ceux qui ont quelque pouvoir sur la politique de leur nation, entendre la condamnation qui, à travers les fautes de ces égarés, retentit contre eux. Puissent-ils sans tarder axer toute l’éducation sur la mission vraie des fils des hommes, la mission unique, la seule qui soit universelle, la seule qui puisse engendrer toutes les formes de santé qui s’appellent paix, joie et bien, la mission du service de toute souffrance, à la dimension de toute la terre, en commençant en premier sans doute pour chacun par ses plus proches mais, en même temps, aussi par les plus douloureux, fussent-ils les plus étrangers.


    Multiplier psychiatres et policiers ne guérira pas la portion croissante de la jeunesse qui s’en va en dérive.


    Ce qui la guérira, c’est l’ouverture qui lui sera rendue possible aux tâches rudes et vraies dans lesquelles seulement peuvent être atteintes les valeurs qui justifient l’obéissance aux commandements de la vie personnelle et sociale.


    Ce qui la guérira, c’est l’appel et la possibilité offerte pour y répondre, aux luttes pour la délivrance des victimes de toutes les sortes de misère.


    Car là est le seul signe qui permette de croire que la loi mérite obéissance et que l’Être même de Dieu est une concrète espérance et non une imposture.


    Oui, si trop de jeunes refusent, parfois, jusqu’à la cruauté d’obéir aux lois d’un monde qui refuse d’être soumis à la loi d’aimer, les plus absurdes ne sont pas ces jeunes, mais ceux des aînés qui ont cru que l’on pouvait, sans péril de bientôt tout ruiner, substituer de banales corrections et bien-séances aux exigences impérieuses de l’Amour.


    Face à tant de désolation ici, et d’aveuglement là, à quoi pourrait-il être meilleur de vouloir vouer chaque jour et chaque heure de sa vie qu’à témoigner, en acte, de la joie, la seule vraie, la seule salvatrice, qu’il y a à servir avant soi quiconque souffre plus que soi, à en témoigner et à s’employer à faire que cette évidence redevienne l’âme même de la communauté dans laquelle toute enfance nouvelle, dès sa naissance et tout au long de son adolescence, doit aller à la rencontre de sa vocation de coopérateur de l’Éternel Amour.


    Nulle société n’a d’autre raison d’être finalement que d’enseigner cela à ses fils.


    « Des accusés qui condamnent »,


    in Faim et soif, février 1960.


    


     


    Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires.


    Elle a droit à la sécurité, en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté.


    Article 25-1,


    Déclaration universelle


    des Droits de l’Homme, 1948.


  



  

    Malheur à nous les gens heureux !


    On le sait, je suis familier des coups de gueule. Depuis l’appel de l’hiver 54, pour le logement des plus démunis déjà, je ne cesse d’alerter une opinion publique endormie, assoupie dans une sorte de torpeur. La torpeur, c’est trop souvent ce confort matériel qui fait qu’on ne sait pas se tourner vers son prochain. Qui fait qu’on passe son chemin sans regarder celui qui mendie à côté de nous.


    Nous vivons pour la plupart d’entre nous dans une certaine sécurité, mais avons-nous conscience qu’aujourd’hui des jeunes foyers n’ont pas où se loger ? Que des étudiants, voire de jeunes lycéens, sont obligés de multiplier les petits boulots pour payer leur scolarité ? Que le logement est devenu une forme de luxe réservé à des privilégiés ?


    Sans le savoir sans doute, avec une bonne conscience tranquille, nous participons parfois à des formes d’exploitation et au manque de partage. Oh ! je ne joue pas les prophètes de l’Ancien Testament ni les Jeanne d’Arc. Je veux simplement être un peu entendu par ceux qui ont trop et renâclent à partager. Voilà pourquoi je ne renie rien de ce coup de colère lancé en 2004.


    


     


    

      Mes amis, mes frères, mes sœurs,


      Malheur à nous les gens heureux,


      Malheur aux enfants des gens heureux,


      qui bien sûr ne veulent point faire de mal « aux autres »,


      à ceux privés du goût de vivre,


      mais qui savent faire comprendre à leurs élus, qu’ils veulent que soient servis d’abord leurs plai-sirs de vivre


      avant que, aux autres soient donnés les moyens de vivre.


      *


      Vous qui possédez des locaux vides et habitables, et réussissez à empêcher les réquisitions que permet la loi,


      Vous qui sur des terrains bons à bâtir, proches de votre domicile confortable,


      faites que soient refusés les permis de construire des logements sociaux.


      *


      Malheur à nous (car beaucoup des nôtres agissent ainsi)…


      et contre ce désordre établi


      surgissent inévitablement des troubles,


      qui imposent la répression,


      qui ne peut que conduire à l’abandon du pouvoir


      à ceux qui, ignorant et méprisant la fraternité,


      ne croient qu’à la force des coups.


      *


    


    Aurions-nous si vite oublié tout près de chez nous, et il y a si peu d’années, comment naît cet abandon du pouvoir aux forts, leurs crimes, et leur sinistre fin ?


    La France, un des six pays les plus riches du monde, peut, par le nombre de ses heureux, imposer aux élus et au gouvernement :


    – soit le service en premier des plus faibles avant tout,


    – soit la responsabilité fatale des désastres entraînés par le service premier des plus forts.


    *


    Frères et sœurs, il est temps, et ce temps n’est pas illimité, de choisir la route qui seule peut donner, à tous, le sens et le goût de vivre, et contribuer ainsi à ce que tous les peuples de l’Europe naissante sachent ne pas faire fausse route.


    *


    Oui, avant que Dieu me rappelle, écoutez-moi vous redire, en un cri :


    Ensemble choisissons, en tous nos actes, vraiment sincères et persévérants, et décidons d’imposer aux élus ce même choix afin que tous puissent croire que vivre c’est le temps qui permet à des libertés d’apprendre à aimer, à la rencontre de l’Éternel Amour.


    « Mes amis, mes frères… », 2004.


    


     


    Il faut que la voix des hommes sans voix
empêche les puissants de dormir.


  



  

    Un appel aux élus


    Nous vivons en démocratie. Durant la dernière guerre, nous nous sommes battus pour cela. La démocratie n’est sans doute pas le meilleur des régimes, elle a de nombreuses imperfections, mais comme aurait dit avec humour Winston Churchill, c’est sans doute le « moins pire ». C’est un bien précieux. Elle nous permet régulièrement de renouveler les élus par le vote. Elle nous offre d’échanger des idées, de débattre sur des programmes pour essayer de résoudre les problèmes de nos sociétés.


    Pour autant et là encore, la démocratie ne doit pas être un prétexte pour nous endormir. Elle ne doit pas être une manière confortable de se reposer sur ceux que nous avons élus pour nous replonger dans l’indifférence et la consommation. Sans relâche, nous avons à interpeller nos élus politiques sur ce qu’ils font, sur leur responsabilité et leur action. Ainsi, avec la Fondation, nous nous adressons régulièrement aux pouvoirs publics pour qu’ils soient plus attentifs à cette question du logement qui touche les jeunes de plein fouet. Ce sont des vérités qui souvent dérangent, et pourtant il faut qu’elles soient entendues.


    En 2006, je lançai un nouvel appel dans l’hebdomadaire La Vie. Je n’ai pas craint alors d’interpeller les maires et ceux qui ont en charge les politiques d’urbanisme dans notre pays.


    


     


    Depuis des années, avec la Fondation qui porte mon nom, nous dénonçons ce scandale des communes qui se refusent à bâtir du logement social sur leur territoire, et qui, par là, deviennent hors la loi. Je voudrais faire prendre conscience de ce que les maires de ces communes ne font souvent que refléter ce que veulent leurs administrés, puisque nous sommes en démocratie.


    Il faut donc convaincre M. et Mme Tout-le-Monde qu’une politique qui consiste à mettre de côté toute une population, est forcément vouée à la haine.


    Nous pouvons vivre sainement, bien élever nos enfants, remplir les obligations sociales, humaines, mais si nous nous refusons à voir, à côté de nous, des personnes différentes, si nous n’acceptons pas que nos enfants côtoient à l’é-cole des enfants dont les parents ont des ressources modestes ou ceux d’une autre race, ou ceux d’une autre culture, nous préparons pour ceux-ci une société de violence et de haine, pour eux et pour les autres, qui les amènera, par l’éducation que nous leur donnons, à devenir d’arrogants suffisants.


    En refusant d’ouvrir nos portes et en contraignant d’autres villes à accueillir, plus qu’elles ne le peuvent, ce qui finit par être des concentrations de problèmes, on fabrique des situations explosives dans ces quartiers, qu’il nous faudra réprimer avec la bonne conscience de ceux qui se trouvent toutes les bonnes raisons. Ne mériterions-nous pas alors qu’on nous appelle « Pilates aux mains propres » ?


    Nous tous, prenons conscience de la richesse culturelle qui fait notre république, de la beauté qu’elle pourrait avoir, si nous cessions d’avoir peur de ce fantasme de l’étranger ou du mauvais pauvre.


    Pensons à la grandeur qu’aurait notre nation, si nous savions faire revivre cette valeur fondamen-tale : « Tous les hommes sont égaux en droits. »


    Pensons aux dépenses légitimes, qui sont faites dans des communes de vingt mille à trente mille habitants bien logés et qui concernent le ramas-sage scolaire, l’école, les espaces verts, les sports, les ordures ménagères, et comparons avec ce qui est dépensé, pour les mêmes services, dans des cités du même nombre d’habitants, et nous verrons alors à quel point nous servons mal ces valeurs d’égalité, pour lesquelles nos anciens ont donné leur vie.


    Oui, mes amis, il nous appartient à nous tous de faire que les pauvres, vivant ces discriminations par le logement, indignes de notre pays et de notre république, soient eux aussi accueillis dans des villes agréables, épanouissantes, culturellement enrichissantes, pour tous ceux qui y vivent.


    Poussons nos maires à construire des logements sociaux sur le territoire de chaque commune, c’est en cela, que nous ferons perdurer les valeurs de la république et que nous servirons dans la paix l’honneur de notre beau pays.


    « Un appel aux élus », in La Vie,


    février 2006.


  



  

    L’école dépasse l’école !


    Lorsque nous parlons des jeunes, nous ne pouvons pas ignorer non plus la nécessité de l’école, cette réalité forte de leur vie, à côté de la famille ou de leurs loisirs. Et l’école, cela ne concerne pas seulement les jeunes, mais aussi les parents, les éducateurs et nos hommes politiques. Régulièrement, nos sociétés s’agitent sur les réformes scolaires ; professeurs, étudiants ou lycéens descendent dans la rue et les ministres de l’Éducation nationale successifs peinent à faire évoluer le système. À certains égards, l’école obsède beaucoup nos contemporains. Certes, la querelle autour de l’école publique et de l’école privée s’est apaisée et n’échauffe plus guère les esprits. C’est heureux. Mais autour de nous, dans les journaux ou à la télévision, on continue de se bagarrer allègrement sur la meilleure méthode de lecture, sur la place de l’autorité ou les relations entre l’école et le monde du travail.


    Aujourd’hui à nouveau, face à des politiques parfois indifférents, des professeurs découragés, des élèves qui ne sont plus intéressés par ce qu’ils apprennent, je voudrais dire qu’il faut continuer de croire qu’une école authentique peut être construite. Car, comme je l’écrivais déjà voici quelques décennies, l’école dépasse l’école.


    


     


    Combien l’école dépasse l’école !


    C’est-à-dire, à la fois, combien ceux qui enseignent doivent, sans cesse, pour être de bons maîtres, se souvenir que leur tâche va plus loin qu’à faire simplement des têtes érudites. Combien, également, tous dans la cité, doivent être conscients de ce que, quelque bons que soient les maîtres, les enfants seront demain des hommes ratés si, sortis de l’école, les leçons autrement continues et pénétrantes que leur donnent la famille, la rue, le spectacle et tout le comportement des « grands » sont la négation, le dédain, parfois la dérision des valeurs que s’est évertuée à enseigner l’école…


    L’école première et la plus constante, pour chaque enfant, où est-elle sinon dans le sanctuaire du foyer, là où vit la famille ?


    Mais alors, ne sommes-nous pas fous de ne savoir pas plus sacrifier ce qu’il faut pour loger les familles, que nous ne savons le faire pour bâtir les écoles ?


    Une famille a besoin de l’école. Mais l’école, fût-elle la plus parfaite, comment ne resteraitelle pas vaine, pour le plus grand nombre, si le logis n’est qu’un taudis où corps et âmes se dégradent ?


    Puissent tous les maîtres et tous les parents élever un seul et même cri d’alarme pour rappeler au gouvernement qu’écoles et logis vont de pair et sont, ensemble, la première de toutes les nécessités à satisfaire, quand vient l’heure de répartir les ressources publiques de la Nation.


    Mais quel est l’enseignement essentiel que doit recevoir l’enfant, puis l’adolescent, sinon celui qui fera qu’il possède la connaissance de la réalité humaine universelle ?


    Hélas ! Quelle nation sait véritablement, en même temps qu’elle apprend à aimer toutes les valeurs authentiques de son propre patrimoine, reconnaître et les mérites du service réel de l’homme que d’autres ont pu accomplir, et les fautes de soi-même à l’égal de celles des autres ?


    Plus encore, qui sait, à mesure qu’il enseigne chacune des richesses de l’esprit, pensée, morale, science, art et technique, qui donc sait dire à l’élève, le disant et redisant jusqu’à ce qu’il ne lui soit quasi plus possible de l’oublier, ce qui est, ce que l’on pourrait appeler le « coefficient d’humanité » de chacune de ces merveilleuses connaissances, c’est-à-dire ce qu’est le pourcentage des frères humains qui a les possibilités, en capacité de droits et en capacité de moyens, d’en jouir ?


    L’école n’est pas faite pour enseigner seulement ce que sont les choses, mais pour ouvrir les esprits à la connaissance de ce qui est notre être commun d’hommes, placé au cœur des choses et, les dépassant et leur donnant leur sens, à la fois par rapport à la personnalité de chacun, et par rapport à la communion de tous, comme dans la recherche de sa relation avec la Réalité qui le dépasse lui-même.


    Enfin, au-delà de ce qu’elle donne de connaissance, songeons-nous assez à nous enquérir de ce que l’école donne de passion ?


    Une civilisation ne pourrait-elle se juger aux sujets de colère que, en fait, elle aboutit à inculquer à sa jeunesse par l’éducation qu’elle lui assure ?


    Colères pour des riens ? Colères pour soi ? Ou colère face à la profanation du bien de tous qui réside, en commençant par le plus proche, famille, cité, patrie, puis en s’étendant de proche en proche, à la dimension globale de l’univers humain, dans le constant souci de libérer ceux qu’oppriment injustement tant de causes d’asservissement ?


    Que vaudrait l’école, qui n’ouvrirait pas les cœurs aux faims et aux soifs de justice, à la volonté de servir premiers des plus souffrants à ce qu’il faut bien appeler les colères de l’amour ?


    La France possède dans toutes les catégories de ses enseignants, dans tous les degrés de ses enseignements, une qualité de maîtres dont, sans céder à aucun sot chauvinisme, il est permis à tous les Français d’estimer qu’ils sont dignes de leur mission et qu’ils mériteraient autre chose que le respect, que leur abnégation plus souvent leur vaut. Certes, nul ne pourrait croire qu’il aura de meilleurs maîtres en faisant de la mission d’enseignant une carrière où l’on ait moyen de s’enrichir. Mais comment ne pas voir l’évidence que c’est non seulement une injustice mais, aussi, une absurdité qui, à la longue, ne peut que paralyser gravement tout l’Enseignement, de laisser tant de maîtres dans une condition inférieure à celle que, à titre égal, l’on obtient dans les autres carrières ? Jouer sans mesure sur les réserves de dévouement lorsqu’il s’agit d’une fonction, aussi essentielle que celle-là pour l’épanouissement de la Nation, n’est-ce pas folie ?


    Et, comment enfin ne pas le noter, n’est-ce pas mortelle folie aussi que les prolongements indéfinis et les rebondissements sans cesse menaçants (compte tenu, en franche objectivité, de ce qui est, de fait, que ce soit plaisir ou déplaisir, la réalité française) de la querelle des écoles publiques et privées ?


    Quel esprit sérieux peut imaginer, un instant, que l’opinion des Français étant en ce domaine répartie comme elle l’est, soit l’une, soit l’autre des deux conceptions en présence, puisse s’accommoder de la contrainte que l’une ou l’autre imposerait ? Oh ! qu’il serait utile que quelques histoires de la plus haute autorité révèlent aux Français ce que fut, pour leur patrie, la stérilisation, l’atrophie politiques, causées en un siècle et davantage, par l’incompréhension, subsistant entre eux sur ce sujet.


    Oh ! Puissent être dépassés tous les souvenirs amers des défiances et des rancœurs, être contracté un engagement réciproque de respect par tous de quelque charte de paix scolaire !


    L’union contre un seul ennemi – la souffrance des plus faibles qu’il faut délivrer – n’y a-t-il pas là, pour les Français, un idéal capable de les faire se dépasser eux-mêmes ? Quelle force sera la leur quand, ce jour venu, tous les cœurs qui croient en l’homme, qu’ils y voient le visage de l’Éternel ou seulement un mystère qui saisit pourtant déjà leur amour, se seront, la main dans la main, levés pour sa défense !


    « L’école dépasse l’école »,


    in Faim et soif, septembre 1956.


    


     


    L’espérance, c’est croire que la vie a un sens.


  



  

    Sortir de la morosité


    Déprime, morosité, tristesse : il est de bon ton de se lamenter parfois. Je le pourrais moi aussi, avec tout ce que je vois, avec mes amis d’Emmaüs ou de la Fondation Abbé Pierre, toute cette misère qui n’en finit pas, ces exclus du travail et du logement.


    Je pense aussi à la situation des sans-papiers… Et pourtant, je crois qu’il ne faut pas s’arrêter à la tristesse de nos sociétés repues et blasées. Il ne faut pas céder à une absence de joie, à une atonie qui invite à baisser les bras.


    Certains me rétorqueront que c’est aller à contrecourant, en refusant les évidences. Et pourtant, je le dis aux jeunes et aux adultes à la fois : N’ayons pas peur, ne ratons pas nos joies. C’est aussi pour l’homme une manière de manifester sa dignité.


    


     


    N’ayons pas peur ! Peur de vivre les yeux ouverts, ne se cachant rien, ni les horreurs du mal, ni les émerveillements du beau, n’ayons pas peur que nos pas et nos jours n’aillent vers rien ni personne.


    Ma jeunesse, comme celle de beaucoup de mon âge, a été marquée de façon ineffaçable par celle d’un jeune homme. Son grand-père était au sommet de toutes gloires humaines, Ernest Renan, académicien, riche, fêté. Il avait été croyant, puis, par ses ouvrages de talent, il avait semé le doute. Psichari, son petit-fils, dans ses vingt ans, a tenté le suicide, sauvé au dernier instant par Jacques Rivière, l’ami du jeune Paul Claudel. Psichari alors rompit avec tout : succès mondains, succès intellectuels ; il s’en fut au Sahara. Là, une nuit, dans l’air glacé et transparent, sitôt caché le soleil, une nuit, dans l’éblouissement des myriades d’étoiles, étincelantes ou tremblantes, il tomba à genoux et, dit-il dans les livres qu’alors il écrivit (Le Voyage du Centurion, Les Voix qui crient dans le Désert): « Du fond des âges surgit dans mon cœur plus fort que les dires du “grand grand-père” : Notre Père qui êtes aux Cieux… »


    C’était un peu avant 1914. Dans les premiers jours de la Première grande Guerre mondiale, comme ce fut pour Péguy, il tombait.


    Il avait écrit cette parole qui n’a cessé de retentir en beaucoup de ma génération : « Non, ce n’est pas vrai que la Vraie Route soit celle qui ne mène nulle part ! »


    Laissez-moi encore vous confier une confidence. Ma vie a été pour toujours marquée depuis mon âge de quinze ans par la parole d’un autre Saharien, François Garbit qui, lui aussi, devait tomber en 1942. Il était mon plus intime ami de collège. J’avais dû, malade, être envoyé au bord de la mer. Nous nous écrivions. Horrifié de ma tristesse, il me harcelait de ses lettres. Elles ont été publiées sous le titre : Vers le plus grand amour.


    « Aimer la vie, m’écrivait-il, cela vous vient au cœur un jour où l’on a le cœur pur et l’âme en paix… »


    Ayant surmonté les peurs, ne manquons pas à notre tâche.


    Le mouvement de l’histoire montre, en dépit de tous ses soubresauts et de ses contradictions, un dessein continu. Une marche inlassable vers du Un. À partir de poussières d’individus, de poussières de clans, progressivement se forment des peuples, des nations, des fédérations de nations.


    Or tout cela s’est, jusqu’à nous, accompli toujours en trois temps.


    D’abord un dominateur, qui impose violemment ses contraintes. Puis, dès les premières défaillances du tyran, survient l’élan de libération.


    Mais, à peine celle-ci réalisée, apparaît chez les asservis d’hier comme une nostalgie de ce qu’avait de bon le Un d’hier, rejeté seulement parce qu’il était imposé par violence. Alors sont recherchés les moyens de refaire, en pleine liberté et consentement, des pas vers l’unité. N’est-ce pas ce que vivent l’Europe, et l’Afrique, et l’Amérique latine ?


    Voici que notre génération se trouve placée devant une réalité jamais encore vécue, jamais encore imaginée.


    D’une part, le Un de Tous semble à portée de main. En quelques heures, on fait le tour du globe et, à tout instant, par les ricochets sur les satellites non seulement l’information, mais la vue de tout de toute part sont à nous. Il semblerait que peu de pas nous séparent de l’atteinte de ce Un.


    Mais en ce même temps, pour la première fois de l’histoire, chacun des quelques blocs proches de l’unité voit qu’il dispose de tels moyens de destruction que sont à tous interdits les parcours millénaires à travers domination, puis libération.


    S’il y a tentation de domination, désormais l’on sait qu’il n’y aura plus dominateurs et asservis, vainqueurs et vaincus, mais destruction des uns et des autres.


    Il faudrait le génie d’un Shakespeare ou d’un Hugo pour dire un tel moment de l’épopée de l’histoire universelle.


    Notre tâche, ne la manquons pas. Elle est de faire dédaigner et haïr le temps de n’importe quelle domination, de faire faire l’économie des toujours tragiques libérations, en rassemblant tous ceux qui sont capables dans ce que Teilhard de Chardin oserait nommer les forces d’amorisation, afin que soit hâtée la venue, sans traversée de violence, des cieux nouveaux, de la terre nouvelle dont chaque jour mieux la science du cosmos et de l’atome me font pressentir les splendeurs possibles.


    Enfin dans cet accomplissement, chacun à la mesure de nos moyens, intellectuels, politiques, sociaux, financiers, religieux, dans cet accomplissement des tâches, et au-delà des peurs, ne ratons pas notre joie.


    Ici à quoi bon plus de mots ?


    Le murmure et, parfois, les clameurs intimes de la grande joie, au-delà de toutes les joies, cela est au-delà de tout mot.


    C’est affaire de « Sapience », sagesse. Ce mot ne veut pas dire « être sage », ne pas faire de sottises. Cela n’est pas la sagesse, mais sera le fruit de la sagesse, sagesse cela vient du mot sapience qui veut dire savourer.


    C’est ce goût indicible, ineffable, inexprimable, qui se fait savourer aux soirs où nous avons su nous donner pour libérer d’autres de leur souffrance, au soir où nous avons su en toute vérité aller au pardon, pardon de nous sur d’autres, ou pardon d’autres ou de l’Éternel sur nous.


    « Ne ratons pas nos joies »,


    in Faim et soif, janvier 1986.


    


     


    « L’enfer, c’est les autres », écrivait Sartre.
Je suis intimement convaincu du contraire.
L’enfer c’est soi-même, coupé des autres.


  



  

    L’heure du choix


    Ce qui fait la grandeur de l’homme, c’est sa capacité de choisir. Sa liberté et sa dignité. Comme il y a des choix dans toute vie, au début de toute existence, nos sociétés sont à une sorte de croisement, face à une sorte de choix elles aussi. Vont-elles se résigner à vivre à deux vitesses, avec des nantis et des pauvres ? Vont-elles travailler à recréer des liens sociaux, une solidarité et une fraternité qui ne soient pas simplement des slogans ? Je le redis avec force aujourd’hui au monde adulte.


    Quant aux jeunes, je ne peux que les inviter aussi à prendre leur vie au sérieux. Beaucoup, on l’a dit, connaissent les difficultés, cette « galère » qu’ils évoquent si souvent. Eh bien, j’ai envie de leur dire que nous sommes sur la même planète, dans une même « galère » justement. Alors j’ai envie de reprendre cette expression courageuse d’un prêtre de la JOC : « Bouge ta galère ! »


    


     


    Vous les jeunes, serez-vous la plus heureuse ou la plus malheureuse des générations ?


    Nous les adultes, nous sommes souvent injustes envers vous, vous les jeunes, parce que nous vous sentons réfractaires, dégoûtés, et comme on dit « n’y croyant plus », vous dérobant à ces disciplines que nous avons acceptées plus passivement que vous.


    Bien souvent, nous ne vous comprenons pas. Nous vous accusons. Alors que si nous avions le courage de regarder avec lucidité les choses comme elles sont, les réalités de ce temps dans lequel vous n’avez pas choisi de naître… Comme c’est compréhensible que vous ayez ce désarroi, que vous ayez peur, comme vous dites, de vous laisser « récupérer » par le « système » pris par une course grotesque à consommer toujours davantage pour aboutir finalement à la tristesse.


    Bien sûr, nous sommes coupables ; nous n’avons pas su faire ce que nous devions. Mais la rapidité avec laquelle toutes les données qui font la vie ont évolué, a été quelque chose de tellement foudroyant, bouleversant toutes les données des problèmes, que ce ne serait pas juste de ne voir que nos culpabilités. Il aurait fallu être des géants, des surhommes, pour être capables en si peu de temps de trouver des solutions.


    Nous sommes ensemble, vous et nous, avec la même grandiose et merveilleuse tâche devant nous.


    Travaillez, vous les jeunes, pour devenir compétents. Le monde tel qu’il est n’a que faire d’amateurs, même les plus généreux, les plus dévoués. Luttez, travaillez pour acquérir le maximum de capacités dans la ligne, dans la branche que vous avez choisie. Que ce soit dans le travail manuel ou intellectuel, devenez des qualifiés.


    Faites équipe entre vous dans ce temps où personne, seul, n’est capable d’avoir assez de compétence.


    Habituez-vous à ce travail ensemble pour être efficaces. Mettez en vous la passion. N’ayez pas peur de la contemplation qui vous donnera la passion. Cette contemplation, cette adoration devant l’Éternel qui est Amour et vous appelle…


    « Vous les jeunes »,


    in Faim et soif, juin 1975.


    


     


    On ne possède vraiment que ce que l’on
est capable de donner.
Autrement on n’est pas le possesseur, on est le possédé.


  



  

    L’idéal de bonté


    J’ai parlé au début de ce livre de l’idéal qui est trop souvent proposé aux jeunes aujourd’hui, à toute la société : la réussite matérielle, le fric, la belle voiture, les fringues ou les vacances de rêve… Je sais que tout homme, toute femme, tout enfant a besoin d’un confort matériel minimal pour vivre et se développer. C’est le sens des Déclarations des Droits de l’homme. C’est le sens de notre combat avec les associations qui me sont proches.


    Mais pourtant, peut-on viser la seule accumulation des biens ? Peut-on se satisfaire de ce que promet la publicité ou les médias ? Peut-on vivre de clinquant, de ce qui scintille, même si parfois tout ceci brille comme des étoiles ?… On n’a jamais vu un coffre-fort suivre un corbillard, nous dit la Bible. Ne perdons pas de vue ce proverbe de sagesse. Gardons toujours vivant en nous l’idéal de bonté.


    


     


    Sois bon. Et déteste la suffisance.


    La suffisance qui, te faisant stupidement plein de toi, bientôt fera de toi un être de haine.


    Déteste la suffisance car, si tu te livres à elle, bientôt elle fera de toi le meurtrier de tes frères, sans même que tu l’aies voulu, le meurtrier de leur vie ou de leur cœur ; et puis, elle te damnera.


    Car être damné, c’est être seul. Et, fatalement, la suffisance crée la solitude, la solitude absurde, abjecte, dérisoire si elle n’était si atroce, que l’on ne puisse que rester silencieux et interdit devant elle, la solitude de qui s’est cru tout et n’est rien, parce qu’il n’a pas su accepter la seule façon d’exister qui soit réelle et qui est : aimer. Cette façon unique d’exister, aimer, qui est l’Être de l’Éternel Lui-même selon ce qu’il nous révèle de la Trinité que l’Amour nécessairement constitue en lui, selon ce qu’Il nous révèle de l’image de lui qui est en nous, humains.


    Être bon. Être non-suffisant. Être pour de vrai. Tout cela n’est qu’un.


    Chaque humain, dès lors que, sans qu’il l’ait pu vouloir ou refuser, est né, veut être, être en plénitude, briser ses entraves, savoir, pouvoir, s’accomplir, atteindre la joie, rejeter toute souf-france, simplement et entièrement vivre et sans fin.


    Alors, dès l’instant qu’il a assez grandi pour commencer à être lucide et responsable, au moins partiellement, de ses choix, deux chemins sont devant lui, deux sortes d’engagement, de manière d’être. Et périodiquement au long des années de sa marche terrestre, plus ou moins souvent il se retrouve au carrefour de ce choix, et de ces choix successifs en définitive, jusqu’au dernier instant, dépendra son destin.


    Deux chemins, dont l’un l’invite à tenter de s’accomplir en prenant, fût-ce en pillant (qu’importent les autres) comme si lui seul était assez. Et l’autre chemin l’appelle à être en se donnant et à réaliser l’accomplissement de soi, dans la communion à tous par le service, avant soi, de quiconque souffre plus que soi.


    Deux chemins, dont l’un invite chaque homme à nier que personne autre que lui soit le signe de quelque valeur vraie, transcendante, rayonnante en tous, devant être recueillie, entendue et aimée en tous. Et l’autre chemin qui appelle à être attentif et accueillant à cette parcelle d’un message d’infini qui s’exprime en chacun comme en soi-même.


    Être suffisant ou aimer, il faut revenir sans cesse à ce choix. L’un ne peut aller sans renier et bafouer l’autre. Le suffisant blasphème l’amour. Puisse-t-il mesurer les ravages qu’il sème sur ses pas et, avant qu’il soit pour lui trop tard, puisset-il repentant, réparer. Réparer en devenant par tout son être et par tous ses actes, le témoin et celui qui crie le mensonge, les parjures et les meurtres de toute suffisance.


    Parfois, la suffisance est individuelle, totalement hideuse, solitude entière.


    Parfois, et alors elle devient plus terriblement insidieuse, et comme plus difficile à atteindre sous sa ruse, parfois, et c’est le plus souvent, elle est la suffisance d’un groupe, il faudrait dire d’un clan. Et chacun croit aimer puisqu’il est prêt, pour les siens ses plus proches, à se donner, à entrer en quelque communion de leur peine mais, pour les siens les plus proches seulement, jusqu’à tel ou tel degré. Après, ce sont ceux qui le laissent indifférent, qu’il ignore, mais que bientôt la suffisance de son clan l’entraîne à vouloir dévorer.


    L’amour est total. Il veut être sans limite, nulle limite ne lui est supportable. Il veut certes un ordre, une préséance, celle qui vient de toutes les sortes de liens qui font tel et tel plus proches de moi, mon prochain plus immédiat, liens des parentés, ou aussi et plus encore, liens me saisissant étroitement, les plus pressants, parce que plus urgente est la détresse de tel et de tel. Mais en même temps que l’amour veut ainsi un ordre, une priorité pour le « plus proche » « il veut » de proche en proche « aller sans fin », saisir la plénitude, atteindre en se donnant à lui, le globe entier. L’amour est, à sa façon, global ou bien il n’est plus que mutilation et bientôt tout trébuche.


    N’importe où qu’elle se situe, la suffisance, en niant l’universalité, rompt avec la source éternelle de l’être, fait surgir le meurtre et recrée la solitude avec le mépris mutuel de ceux qui, complices, se complurent en cette apostasie de leur vocation d’humain.


    Notre génération, plus que d’autres, plus violemment, plus horriblement que d’autres, a pu mesurer et (comment, hélas ! dire cela au passé) peut encore en tant de lieux mesurer les ignominies auxquelles mènent toutes les sortes de suffisance. Les adjonctions où se précipitent toutes les sortes de racisme, que sont-elles autre chose que des fruits de suffisance ?


    Combien, parmi les privilégiés, les survivants que nous étions, en 1945, s’écriaient (espérant un autre temps, d’autres raisons de vivre, un temps enfin où, après celui où était apparu à quel point l’homme était capable d’être contre l’homme, l’homme saurait que son destin et sa joie, sont d’être pour l’homme), combien s’écriaient alors, sincères et résolus: « Nous en avons assez d’être les partisans de causes plus petites que celles de l’univers ! »


    Ce n’était point reniement des patries, pas plus que l’amour de la patrie n’est reniement de l’amour de sa maman.


    Ce n’était point niaiserie, pensant que nul méchant jamais ne surgirait plus, qu’il devenait vain de garder les prudences et les moyens de tenir chacun dans le respect des droits véritables.


    Mais c’était certitude que rien n’est apaisant assez pour l’âme humaine, pour l’âme de chacun et de chaque peuple, rien assez apaisant si ce n’est le don de soi et la mobilisation des énergies de tous, pour, à l’échelle universelle, la seule juste et joyeuse guerre, la guerre à la misère.


    Ah ! l’espérance (et le goût que déjà elle cueillait aux lèvres de tant d’entre nous), qu’elle était grande en ces heures succédant à tant d’orgies de cruautés et de sang ! Aujourd’hui, combien doutent.


    Et pourtant, il n’est pas trop tard. Tant que n’est pas fini le temps ni le monde ouvert à l’homme, jamais il n’est trop tard pour briser les solitudes, pour, par chacun, de tout l’être de chacun de nous, nous porter, par notre façon de vivre, en témoin de ce que, après tant de tristesses, nous voyons, et nous expérimentons que la joie, celle du temps et celle éternelle, est là, dans la consécration de toute notre vie privée et de toute notre vie civique, à la lutte pour que, au prix de notre volontaire peine, tout autre ait moins de peine.


    Innombrablement diverses sont les formes de l’universelle vocation à la bonté ; au foyer, dans le quartier, dans les luttes politiques, dans les relations internationales, mais partout la bonté a la même saveur qui ne se dit pas mais qui se lit dans la lumière qui se répand du visage de ceux qui la vivent.


    Regardez une mère. Son enfant souffre-t-il ? Alors, elle n’a plus de repos ; le jour, la nuit, elle va, elle lutte, elle veut avoir tout fait, jusqu’à mourir elle-même s’il le faut, heureuse même de mourir pour qu’il n’ait plus mal. Une véritable maman, voilà la bonté. Alors, pour être bons, lut-tons pour parvenir à être chacun comme si nous étions la mère de tous les humains qui vivent dans ce village, dans le village entier de la terre entière.


    Aller vers la bonté ou périr, plus que ce ne fut jamais pour aucune des générations dont nous connaissons l’histoire, voilà bien, pour l’actuelle génération de toute la terre, le choix nécessaire.


    Plus d’un gâche sa chance. Mais chaque jour, de partout, il en est assez qui ont l’intelligente volonté de la saisir.


    Aidés de Dieu, soyons de ceux-là. Eux seuls savent vivre.


    « Sois bon »,


    in Faim et soif, 1959.


  



  

    Deuxième partie


    Les jeunes victimes d’une double crise


    par Christophe Robert, directeur des études à la Fondation Abbé Pierre


  



  

    Une situation dramatique


    À la suite de la vigoureuse prise de parole de l’abbé Pierre dans la première partie du livre, il nous a semblé indispensable de donner des éléments d’information sur la situation dramatique des jeunes face au logement.


    À de nombreuses occasions et en particulier dans son rapport sur l’état du mal-logement en France, la Fondation Abbé Pierre a déjà eu l’occasion d’aborder cette question. Que ce soit à propos de la situation des saisonniers, dont les jeunes constituent le plus gros des bataillons, ou à propos de l’hébergement chez des proches, auxquels ceux-ci recourent fréquemment quand les appuis familiaux viennent à manquer et qu’ils ne peuvent accéder à un hébergement dans une structure collective ou à un logement autonome. Pour attirer l’attention sur les uns et les autres, pour les saisonniers comme pour les hébergés, il a d’abord fallu casser les idées reçues qui permettaient à la société de ne pas prendre la mesure de phénomènes pourtant inquiétants. On a ainsi longtemps minoré les difficultés des saisonniers à se loger en considé-rant ceux-ci comme des fêtards qui font les vendanges ou travaillent l’été sur des sites touristiques pour gagner de l’argent de poche, des travailleurs occasionnels qui n’ont pas besoin d’autre chose que d’un logement de fortune ou d’une place dans un camping1. De la même façon, on a limité la question de l’hébergement chez des proches à une solution transitoire et passagère qui s’appuyait sur une solidarité de proximité, avant de mesurer les dégâts qu’elle générait pour les hébergés, mais aussi pour les hébergeants2.


    Avec les associations qui agissent sur le terrain, la Fondation Abbé Pierre entend témoigner de l’aggravation de la situation. Une aggravation récente qui élargit le cercle des jeunes concernés par des difficultés de logement et ne concerne pas seulement les jeunes en errance, faiblement qualifiés, connaissant la précarité de l’emploi. Elle touche aussi, et de plus en plus, des jeunes qualifiés, disposant d’un travail et de revenus qui, voici peu de temps encore, leur permettaient d’accéder à un logement. Une aggravation qui s’étend désormais aux classes moyennes autrefois préservées.


    Comment ne pas voir que nous assistons là à une crise du logement sans précédent qui génère des effets sociaux durables et pour certains sans doute probablement irréversibles ? Quelle que soit leur situation, salariés en CDI ou en insertion, femmes ou hommes, isolés ou en couple, une grande partie des moins de trente ans vivent une situation de logement précaire ou chaotique. Leurs difficultés à se loger sont telles qu’il en résulte des dysfonctionnements en cascade dans les différentes sphères de leur vie privée et de leur vie sociale, dénoncés par les travailleurs sociaux comme par les professionnels de l’insertion. Ces difficultés se traduisent tant dans le domaine de la santé qu’à travers des discriminations de tous ordres, dans la vie matrimoniale ou le choix d’avoir des enfants, dans le parcours professionnel ou la consommation. On le voit, bien peu d’aspects de l’existence quotidienne sont épargnés…


    En cette année d’échéances électorales, la Fondation Abbé Pierre alerte à nouveau l’opinion sur une telle réalité. Car il faut oser parler du quotidien des jeunes, de leurs souffrances, de leurs incertitudes, de leurs déceptions, mais aussi de leurs réactions vis-à-vis de la brutalité d’un système qui les exclut. Aujourd’hui et à la différence de ce qui prévalait jusqu’alors, l’« état de jeunesse » n’apparaît plus comme une période de transition vers une stabilité et une sécurité, mais davantage comme une période qui oblige à vivre sous la menace permanente de la précarité. Et au-delà, au travers de la question du logement des jeunes, la Fondation Abbé Pierre souhaite apporter un éclairage concernant la désescalade que subissent tous les publics, quel que soit leur âge et qu’ils soient défavorisés ou non, vis-à-vis du système de protection sociale, mais aussi dans la hiérarchie sociale, avec au bas de l’échelle, au final, ceux qui finissent toujours par subir les plus grands dommages.


    


    1. Le Rapport sur l’état du mal-logement de la Fondation Abbé Pierre avait consacré un important développement au thème du logement des saisonniers en 2002. Au moins un million de personnes vivent essentiellement de travail saisonnier en France, tant dans le secteur du tourisme que dans celui de l’agriculture. La plupart sont contraintes à ce type d’emploi qui les protège très mal du point de vue du droit du travail et qui les soumet souvent à des conditions de logement inacceptables.


    2. Voir le premier chapitre du Rapport sur l’état du mallogement 2004 qui concluait que l’hébergement chez des proches représentait un toit mais rarement un facteur d’insertion.


  



  

    Victimes d’une double crise


    Les jeunes de quinze à trente ans, qui représentent dix millions de personnes en France, sont légitimement préoccupés par leur devenir. Ils sont de fait confrontés à une insécurité croissante pour conquérir leur autonomie alors qu’un bon niveau de formation ne protège plus autant qu’avant du chômage et que l’accès à un travail, souvent précaire, n’offre pas les conditions d’une réelle autonomie, et de moins en moins la possibilité d’accéder à un logement.


    Les soucis économiques sont ainsi venus redoubler les difficultés liées à la construction de l’autonomie, à l’accès à l’indépendance, à la construction de soi. L’accès à un emploi, l’installation dans un logement autonome et la mise en couple ne vont plus de pair. La nouveauté, c’est que les difficultés se cumulent : la formation d’une vie de couple connaît des soubresauts, l’emploi est instable et précaire, la perspective d’accéder à un logement est incertaine et la possibilité d’en supporter la charge parfois improbable.


    Les difficultés que rencontrent les jeunes pour se loger trouvent leur origine dans les évolutions profondes qui affectent la société française. Ils subissent plus violemment que d’autres une double crise. Celle, déjà ancienne, de la dégradation du marché du travail et de la montée de la précarité qui fragilise durablement les plus faibles, ceux qui ne disposent pas d’un niveau de formation suffisant pour s’insérer socialement et économiquement. Ils subissent aussi de plein fouet les effets de la crise du logement, qui s’est aggravée depuis quelques années et se traduit par un défaut d’offre de logements à bon marché. Cette crise du logement met en difficulté des catégories de jeunes qui étaient jusqu’alors protégées: de plus en plus de jeunes salariés et d’étudiants se trouvent confrontés à un marché du logement sélectif et restreint. Parallèlement, ceux qui étaient déjà en difficulté (jeunes en insertion, jeunes en marge) le sont encore davantage. Pour eux, le logement, ou plutôt le fonctionnement du secteur du logement, est facteur d’exclusion. Des jeunes qui travaillent mais disposent d’un salaire insuffisant pour accéder à un logement autonome demeurent dans des foyers de jeunes travailleurs parfois plusieurs années. Et, comme le souligne un responsable associatif de la région marseillaise, « les jeunes ne sortent plus des solutions d’habitat intermédiaire ».


    Il n’est alors pas étonnant de constater que l’engorgement des structures d’hébergement conduit, en bout de chaîne, les Boutiques Solidarité de la Fondation Abbé Pierre à accueillir de plus en plus de jeunes en errance.


    Un temps d’apprentissage de la précarité


    À l’évidence, les jeunes sont touchés par ce que Jacques Rigaudiat appelle « le fait social majeur de notre temps »: la montée des précarités et, avec elles, celle des insécurités sociales et économiques1. Il s’agit d’un processus installé dans la durée, qui contribue au développement d’une nouvelle forme de pauvreté, « la pauvreté disqualifiante », qui naît du refoulement hors du marché de l’emploi de franges nombreuses de la population2.La montée des précarités trouve ainsi son origine dans la dégradation de la condition salariale, et les « nouveaux pauvres » sont pour l’essentiel des salariés.


    Cette situation s’explique par deux phénomènes qui concernent l’ensemble de la société française, mais touchent particulièrement les jeunes. Le premier réside dans la montée du chômage et le développement de la précarité de l’emploi. En vingt ans, le nombre de CDD a été multiplié par six, celui de l’intérim par quatre, alors que dans le même temps le nombre de salariés en CDI ne progressait que très faiblement (12 % seulement). Parallèlement le sous-emploi, qui regroupe l’ensemble des personnes à temps partiel souhaitant travailler davantage, est en augmentation depuis le début des années 1990, et il concerne désormais 1,2 million de personnes3.


    

      Touchés davantage par la précarité !


      Les jeunes sont particulièrement touchés par le chômage (un jeune de moins de vingt-cinq ans sur cinq est au chômage) et les deux tiers d’entre eux environ accèdent à un travail sous une forme précaire (CDD, missions, intérim).


      Les emplois en intérim (641 000 personnes fin 2004) comme les temps partiels contraints représentent entre 60 % et 80 % des emplois proposés aux jeunes selon les régions considérées. Le recours à l’intérim est plus que jamais prépondérant dans l’industrie, qui emploie 47,9 % des intérimaires alors qu’elle ne représente que 22,7 % de l’emploi salarié total. Par ailleurs, en 2004, 150 000 jeunes de quinze à vingt-neuf ans avaient un emploi à temps partiel, dont la durée hebdomadaire était inférieure à quinze heures, soit 22,5 % des emplois à temps partiel de moins de quinze heures hebdomadaires ; 428 000 occupaient un emploi à temps partiel dont la durée hebdomadaire est strictement inférieure à trente heures4.


      La probabilité de se retrouver en sousemploi est plus forte chez les moins de vingt-cinq ans, a fortiori s’ils sont non diplômés et étrangers. Le taux de sous-emploi est maximal pour les vingt/vingt-quatre ans avec 9,5 % des actifs occupés (contre 5 % des actifs en général), et parmi eux les jeunes femmes sont les plus touchées : entre vingt et vingt-quatre ans, 15,7 % des actives travaillent à temps partiel et souhaiteraient travailler plus. Ce qui n’est pas étonnant, puisque les femmes représentent 80 % des actifs sous-employés.


    


    L’autre phénomène majeur, étroitement corrélé au précédent, est l’existence d’une population de travailleurs pauvres disposant de salaires qui ne leur permettent pas d’échapper à la pauvreté. C’est ainsi qu’en 2001, la moitié des actifs pauvres avait occupé un emploi stable pendant l’année. L’emploi ne protège donc pas de la pauvreté, et à côté de la précarité de l’emploi il y a ainsi une précarité par l’emploi qui affecte principalement, mais pas uniquement, les jeunes.


    Entre chômage, sous-emploi, précarité de l’emploi et précarité financière des travailleurs pauvres, c’est vraisemblablement, selon l’estimation de Jacques Rigaudiat, entre le quart au moins et le tiers de la population, soit quinze à vingt millions de personnes – sept millions de pauvres et huit à douze millions de précaires – qui, pour une raison ou une autre, ont de façon durable des conditions de vie marquées du sceau de l’extrême difficulté. Les jeunes sont ainsi touchés par la fin de la perspective qu’entretenait la société salariale, celle d’une mobilité sociale généralisée. Si une grande partie du salariat est encore intégrée, le statut de salarié à temps plein est moins la norme. Il laisse de côté une frange non négligeable d’individus, dont les jeunes, et singulièrement ceux issus de l’immigration.


    La situation qui est ainsi faite aux jeunes ne représente donc pas seulement un moment difficile avant un rétablissement dans une condition plus stable, mais elle préfigure vraisemblablement une situation qui se généralise. La jeunesse n’est donc pas seulement un passage, elle est aussi un temps d’apprentissage pour une vie qui risque fort d’être durablement marquée du sceau de la précarité et de l’incertitude. Au moment où s’effrite une société fondée sur le salariat et son statut protecteur, elle constitue le premier affrontement à l’insécurité.


    Le nouvel horizon qui se dessine alors pour eux se caractérise par une généralisation de la précarité et par une forte récurrence de la pauvreté : la pauvreté d’aujourd’hui devient un risque permanent pour tous ceux, très nombreux, qui se situent aux franges5. Tout converge pour montrer qu’une part importante de la population, sans être pauvre à proprement parler, est en permanence sur le fil du rasoir, connaît des difficultés sans jamais en voir la fin, ni même pouvoir espérer en sortir.


    

      Une vraie pauvreté


      Depuis les années 1970, les jeunes ménages se sont continûment appauvris : 20 % des ménages dont le chef était âgé de moins de vingt-cinq ans se trouvaient sous le seuil de pauvreté en 1996, contre 8,5 % en 1979 et 5 % en 1970.


    


    Les jeunes confrontés à une offre de logement restreinte et inadaptée


    Alors qu’ils sont soumis à des difficultés économiques majeures, les jeunes qui recherchent un logement sont confrontés à une offre limitée et inadaptée6. Ce décalage est d’autant plus vif que la demande émanant des jeunes augmente et qu’elle porte essentiellement sur des petits logements. Sa progression résulte notamment du doublement du nombre d’étudiants dans les années 1980 et de la généralisation des aides au logement, qui leur a permis de dé-cohabiter depuis le début des années 1990 (un nouveau ménage sur cinq apparu entre 1992 et 1996 est un ménage étudiant). À cela s’ajoute l’entrée plus tardive des jeunes dans la vie familiale (concubinage, mariage, création d’une famille), laquelle augmente le besoin de petits logements pour des jeunes isolés qui, auparavant, quittaient le domicile familial pour vivre en couple.


    Mais, alors que les jeunes sont désormais plus pauvres, plus mobiles, et qu’ils vivent plus souvent en ville que les générations précédentes de jeunes, ils sont essentiellement orientés vers le parc locatif privé : 52 % des jeunes de moins de trente ans étaient locataires du secteur libre en 2002, tandis que 14 % étaient en situation de sous-location ou occupaient un logement meublé, et que seuls 21 % disposaient d’un logement social. Les raisons de leur faible présence dans le parc locatif social tiennent à la structure du parc HLM (faiblesse du nombre de petits logements), à l’ampleur de la demande familiale, ainsi qu’aux modalités d’attribution. Mais en étant orientés essentiellement vers les petits logements du parc privé, les jeunes sont conduits à payer les loyers les plus chers, puisque les petits logements ont des coûts de location au mètre carré supérieurs de 40 à 50 % à ceux des plus grands logements, notamment parce que ces logements connaissent une forte mobilité qui autorise des réajustements de loyer à chaque changement de locataire.


    Les jeunes supportent les loyers les plus chers. En 2000, le montant annuel moyen des coûts de loyer hors charges était de : 3 356 euros pour les moins de 25 ans, contre 3 059 euros pour les 25-34 ans, et seulement de 1 957 euros pour les 35-44 ans et de 838 euros pour les 65-74 ans. Ceci s’explique surtout par le recours très important au parc privé auquel sont contraints les jeunes.


    Paradoxalement, les possibilités de logement pour les jeunes se trouvent surtout dans le parc locatif libre, celui qui est le plus cher, et la majorité des jeunes qui veulent accéder à un logement sont confrontés au marché. C’est ainsi que la population la plus fragile, celle des jeunes qui entrent dans la vie, est conduite à se loger dans les logements les plus chers, ceux qui offrent les conditions les moins avantageuses.


    D’autant que les portes du logement ne s’ouvrent pas facilement pour les jeunes, du fait des craintes que suscite leur demande auprès des bailleurs (mobilité, impayés, troubles de voisinage), qui réclament alors des garanties parfois exorbitantes. Nombreux sont ceux qui demeurent alors au domicile familial quand cela est possible, comme le suggère la stabilisation de l’âge de départ du domicile parental depuis le début des années 1990 (en 2002, 55 % des jeunes âgés de dix-neuf à vingt-six ans déclaraient vivre chez leurs parents). Sachant que cette cohabitation est fortement liée à l’incapacité des jeunes à faire face au coût d’un loyer puisque 77 % des jeunes qui résidaient en 2002 au domicile parental déclaraient qu’ils n’avaient pas les moyens d’envisager de dé-cohabiter.


    En bout de chaîne, à côté de ceux qui accèdent à un logement autonome ou demeurent dans leur famille, de nombreux autres jeunes restent aux portes du logement, sollicitent les structures d’hébergement ou d’habitat temporaire, sont parfois contraints, faute de places disponibles, de recourir à des solutions de fortune (squat, camping, hébergement chez des proches, etc.), ou se retrouvent même à la rue.


    


    1. Jacques Rigaudiat, « À propos d’un fait social majeur : la montée des précarités et des insécurités sociales et économiques », Droit social, n° 3, mars 2005.


    2. Serge Paugam, Les Formes élémentaires de la pauvreté, le lien social, Presses universitaires de France, 2005.


    3. Il n’a cessé de progresser entre 1990 et 1998 (de 3,6 % des actifs à 6,6 %); il a ensuite diminué jusqu’au début 2002, parallèlement à la décrue du chômage, et connaît une légère reprise depuis (de 4,6 % en 2002 à 4,8 % en 2004). « Le sous-emploi concerne 1,2 million de personnes », Insee Première, n° 1046, octobre 2005.


    4. Source Insee : population active occupée au sens du BIT, à temps partiel.


    5. Alors que la pauvreté a diminué en France à la fin des années 1990 et au début des années 2000 dans un contexte de recul du chômage, le nombre des personnes situées entre 50 % et 60 % du revenu médian est resté stable aux environs de 3,6 millions.


    6. La plupart des données de cette partie consacrée au logement des jeunes sont tirées de l’article de Nadia Kesteman, « Le logement des jeunes : synthèse des études statistiques récentes », publié dans Recherche et Prévisions, n° 79, mars 2005.


  



  

    Le cercle des jeunes en difficulté de logement s’élargit


    Il n’est pas possible de mesurer réellement les effets de l’aggravation de la crise du logement sur les jeunes au travers des seuls chiffres et analyses que produisent les statisticiens et les profession-nels de l’immobilier. Si l’on écoute attentivement les jeunes, on est frappé par l’instabilité de leur résidence et de leur cadre de vie. À leur manière, ils vivent une sorte de « nomadisme urbain » qui ne peut que renforcer la précarité et le risque d’exclusion des plus fragiles. En haut comme en bas de l’échelle sociale, les jeunes sont les premiers exposés aux turbulences de la crise du logement. Manifestement, le cercle des jeunes concernés par des difficultés d’accès au logement s’élargit de plus en plus et regroupe désormais des jeunes de toutes les classes d’âge entre seize et trente ans. Et si les jeunes en errance ou en insertion sont toujours aussi nombreux – parmi eux, le nombre de ceux qui ne disposent d’aucun revenu augmente –, d’autres jeunes appartenant à des catégories sociales jusque-là protégées des turbulences du marché du logement se trouvent en difficulté.


    Des jeunes intégrés socialement et économiquement, mais en difficulté de logement


    Ils ont un emploi, parfois en CDI, des ressources stables et correctes (entre 1 000 et 1 500 euros), et pourtant ils sont en difficulté pour accéder à un logement. Ils ne trouvent pas de toit ou seulement après de longues recherches, et celui-ci est alors souvent inadapté et de faible qualité. Comme si les jeunes étaient assez systématiquement orientés vers les logements dégradés ! Ces jeunes qui disposent d’une qualification, d’un emploi, de ressources convenables si on les compare aux ressources moyennes des ménages, sont en quelque sorte rattrapés par la crise du logement.


    Alors qu’ils auraient dû logiquement trouver de quoi se loger, ils découvrent progressivement les obstacles, réduisent leurs ambitions, cherchent longtemps un logis qui n’aura pas les qualités de celui qu’ils avaient imaginé et pèsera davantage sur leur budget. Ce qui marque leurs propos c’est l’incrédulité d’abord, puis le désarroi, voire le désenchantement. Ce qu’exprime bien cette jeune femme diplômée de l’enseignement supérieur : « C’est fou de se dire qu’on a des ressources, qu’on peut payer un certain montant, qu’on n’a pas de difficultés d’insertion, mais que tous nos projets de vie sont en veille à cause du logement. »


    Ces jeunes, intégrés socialement et économiquement, utilisent peu les aides et ne font pas toujours valoir leur droit à une allocation logement, parfois par méconnaissance mais surtout parce que leurs revenus sont supérieurs aux plafonds pris en compte pour leur attribution. Ils n’utilisent pas davantage les dispositifs publics, parce qu’ils n’en ont pas toujours connaissance, mais aussi parce qu’ils n’imaginent pas recourir à des aides sociales jugées stigmatisantes et humiliantes. Paradoxe saisissant : même des assistantes sociales et des travailleurs sociaux refusent pour eux-mêmes les aides du Fonds de solidarité pour le logement. Ainsi de cette assistante sociale dans une petite ville de la région grenobloise, qui n’a pas fait les démarches pour bénéficier d’une aide quand elle est entrée dans le petit studio de 20 mètres carrés qu’elle occupe depuis trois ans. « Je n’ai pas osé, je travaille dans le social et cela me coûtait. Je me suis dit qu’avec mon niveau de salaire et les solidarités que j’avais, je pouvais me débrouiller. Pour le mobilier, j’ai acheté petit à petit, 20 mètres carrés à meubler c’est facile ! » Elle connaît bien les dispositifs et évidemment elle a également pensé au Fonds de solidarité pour le logement : « Quand j’ai commencé à travailler, j’étais dans les plafonds et j’aurais pu le faire, mais c’est pareil, j’ai préféré éviter. De toute façon, je viens de voir passer un dossier où le FSL ne se porte pas garant pour la fonction publique territoriale… »


    Pour accéder à un logement, ces jeunes s’adossent essentiellement aux ressources que leur procurent leurs familles : utilisation d’un appartement familial, aide pour le paiement du loyer, apport d’une caution solidaire et de garan-ties, etc. (« Je suis passée par une agence pour trouver un logement, et j’ai bien vu que même si je gagnais ma vie – salaire de 1 200 euros pour un loyer de 450 euros –, ce sont les trois dernières fiches de paie de mon père qui ont compté pour l’agence. ») Mais une telle situation ne permet guère d’avoir des perspectives de vie et de construire des projets. Les jeunes ainsi confrontés à l’expérience d’une double insécurité professionnelle et résidentielle sont sans cesse ramenés à la case départ, obligés de repartir à la quête d’un emploi, d’un logement, et pour accéder à celui-ci conduits à solliciter leurs parents.


    C’est cette spirale de la précarité que vit cette jeune journaliste pigiste de vingt-cinq ans bénéficiant de revenus de l’ordre de 900 euros mensuels et ayant reçu son congé de la part de son propriétaire. Comme son témoignage l’atteste, cela n’a pas été sans souffrance : « Je me disais : dans trois mois je suis à la rue et dans six mois au RMI. Je me demandais comment j’allais faire pour retrouver un logement. J’ai eu une période de grosse dépression qui m’a fait prendre du poids. J’étais tellement préoccupée par ma situation de logement que je ne pouvais pas chercher de travail. » Elle a pourtant fait toutes les démarches nécessaires, sans succès. Pour obtenir un logement social, ses ressources ont été jugées insuffisantes et sa demande non prioritaire (paradoxe qui la laisse encore perplexe). Dans le secteur privé, sa candidature a été écartée au profit de celle d’étudiants. Elle a alors choisi de se faire passer pour une étudiante. Ainsi, avec la caution de ses parents, elle a pu dénicher un studio meublé de 13 mètres carrés qu’elle paie 400 euros. « Avec mon budget, je n’avais pas le choix, j’ai été encore obligée de mentir, de dire que j’étais étudiante et que j’étais aidée par mes parents. Sans mes parents je n’y serais pas arrivée. Mais à vingt-cinq ans, on en a marre de dépendre de ses parents. Ça fait trois ans que j’ai fini mes études, je travaille et pourtant je dépends encore de mes parents, c’est gênant. »


    

      « Avec 1 400 euros par mois et un CDI, je ne connais personne qui a un logement à lui »


      Avec l’exemple de ce jeune informaticien parisien de vingt-cinq ans, qui après deux ans de CDD au SMIC, est titulaire d’un CDI qui lui permet de gagner 1 400 euros par mois (SMIC en salaire de base, le reste selon la production), il est possible de se rendre compte à quel point les blocages vis-à-vis du logement peuvent retarder la construction d’un projet de vie autonome. Son témoignage est révélateur de toute une génération de jeunes bien intégrés et pourtant maintenus au seuil de la vie d’adulte.


      Avec son premier travail en CDD, il obtient un logement par son réseau familial et l’occupe en colocation avec un copain. Les aides au logement permettent de réduire la charge du loyer : « Ce n’était pas cher, je touchais l’allocation logement et on n’avait que 170 euros à payer chacun. » Mais la promiscuité rend difficile la poursuite de l’expérience : « C’était pas vraiment un lieu pour la colocation… il n’y avait pas de cuisine. »


      Après avoir cherché en vain un autre logement, il reprend finalement le logement qu’occupaient ses parents, mais sans le déclarer. « Ils ont quitté leur appartement (40 m2), qui était en loyer 1948 (300 €, avec une petite augmentation annuelle pendant six ans, pour rattraper le cours du marché). Ils m’ont proposé de garder le bail à leur nom, mais ce serait moi qui habiterais là. Donc, ça fait sept mois que je suis là, c’est bien. Mais c’est super compliqué : je suis censé habiter à l’ancienne adresse, bref, c’est un bidouillage totalement illégal. » Pour régulariser sa situation, il n’a d’autre solution que de déclarer un retour chez ses parents. « Tout ça, c’est compliqué. Et ça me gêne un peu, cette situation. J’aimerais bien avoir mon appartement personnel, à moi seul, à mon nom, un peu comme une réussite sociale, quoi, une promotion. Quelque chose d’officiel. Là, j’ai l’impression d’être caché, d’être obligé de rester caché, toujours du bidouillage. »


      La recherche d’un appartement lui semble difficile, comme elle l’est pour d’autres membres de son entourage. « Là, je ne vais pas chercher tout de suite, parce que ça ne donnerait rien. J’ai vu ma sœur, elle gagne plus que moi, son fiancé travaille aussi, et ils ont cherché des mois, sans succès… Heureusement, son copain a une bonne situation, très bien payée, et du coup, ils ont trouvé. De toute façon, il n’y a pas trentesix mille solutions. À mon boulot, on est beaucoup en CDI, mais je ne connais personne qui ait un appartement vraiment à lui : soit les gens sont chez leurs parents, soit ils sont en colocation. Là, au boulot, on a embauché quelqu’un de Rouen, ça fait six mois. Il cherche quelque chose à Paris mais ne trouve pas, alors il habite toujours chez ses parents, il fait l’aller-retour tous les jours, c’est plus de trois heures de trajet. Il cherche, et il n’est jamais retenu. Pourtant, il peut afficher un CDI, ce n’est pas rien. Et tous mes copains, c’est pareil. J’ai un copain qui a tenté la sous-location huit mois, pour son premier poste, et puis il a dû arrêter et retourner chez ses parents. Plus d’argent. Un autre, il a beaucoup de frères et sœurs, et comme il alterne chômage et boulot, il alterne aussi pour le logement, il vit toujours chez un frère ou une sœur différents. Les autres, ils vivent chez leurs parents, et le seul que je connaisse qui habite un appartement à lui, en fait, c’est un appartement qui a été acheté par son père. »


    


    Pour ces jeunes, tout accident de la vie comme tout changement de situation occasionne des difficultés nouvelles et ce, même dans les agglomérations de taille moyenne comme celle d’Angoulême, où pourtant la tension sur le marché immobilier est moindre. Ainsi, ce jeune divorcé de trente ans, père d’un enfant de deux ans, qui vit en Charente, à la recherche d’un emploi depuis un an et disposant de 800 euros d’indemnités chômage par mois, qui n’a pas toujours été dans une situation difficile. Pourtant sa « dégringolade » n’a été qu’accélérée par la difficulté à trouver un logement correspondant à ses besoins. Suite à son divorce, il a trouvé un logement à trente kilomètres d’Angoulême, mais son licenciement huit mois plus tard ne lui a plus permis de payer son loyer du fait de crédits devenus trop lourds à rembourser (pour son véhicule, entre autres, et en raison d’un accident qui lui a coûté cher, ce qui l’a mené à une situation de surendettement). Hébergé chez un ami à Angoulême pendant deux mois (« J’ai cherché un logement, mais les propriétaires me demandaient des garants et des bulletins de salaire, ce n’était pas possible »), la situation pour lui devenait de plus en plus bloquée : « Sans logement, je ne pouvais pas voir mon enfant ni entamer des démarches pour trouver un emploi. Je ne pouvais pas me poser et avoir toute ma tête, c’est psychologique »…


    Les étudiants confrontés à la dégradation de leurs capacités financières


    Si certaines catégories d’étudiants apparaissent plus particulièrement en difficulté (étudiants étrangers notamment, et jeunes issus des milieux populaires), il semble bien qu’un mouvement de fragilisation accrue affecte assez largement la population étudiante. Une étude de l’UNEF a souligné la forte dégradation des capacités financières de celle-ci. La hausse continue des dépenses, notamment celles liées au logement et aux droits d’inscription, n’est pas compensée par l’augmentation des aides de l’État1. Deux tiers des étudiants seraient ainsi amenés à travailler pour vivre, et cela n’est pas sans effet sur leurs études, puisque le recours souvent indispensable à un travail salarié réduit d’un tiers le taux de réussite aux examens.


    En ce qui concerne le logement, les étudiants subissent comme les autres catégories de la population la dégradation de la situation et la hausse continue des loyers, notamment dans les villes universitaires. Mais, plus mobiles que d’autres, ils sont confrontés à la progression très rapide des loyers de relocation et ne peuvent évidemment tous trouver place dans les résidences universitaires.


    Faute de trouver une place dans une résidence universitaire, ou de pouvoir faire face au coût d’un loyer dans le parc privé, de nombreux étudiants sont conduits à rechercher d’autres solutions improbables. Régulièrement, le journal télévisé de vingt heures présente des étudiants qui partagent un mobil-home sur un terrain de camping et qui se disent finalement satisfaits de leur trouvaille. D’autres en arrivent à partager à plusieurs une chambre d’hôtel. C’est le cas d’étudiants rencontrés à Grenoble qui suivent une formation supérieure en alternance et qui, après avoir logé en hôtel en centre-ville, décident de s’établir dans un Formule 1 à proximité du campus. Comme le dit l’un d’eux, « la chambre pour trois personnes avec toilettes et douche à l’extérieur était à 28 euros, et en plus il y avait un système de fidélité qui, pour quinze nuits passées à l’hôtel, présentait l’avantage d’offrir une nuit gratuite ». Le petit groupe qui s’est spontanément formé prend alors ses quartiers dans le Formule 1. Le calcul est vite fait et le budget réglé comme une feuille de papier à musique : « C’est moi qui m’occupais du budget, il nous fallait environ 50 euros pour vivre par semaine, en comptant la chambre partagée, le petit déjeuner à l’hôtel, le déjeuner au resto U et quelques dîners en ville ou chez Flunch. » Malgré les inconvénients de la dînette du petit déjeuner improvisée à l’aide d’une bouilloire et de quelques friandises achetées dans la grande surface du coin, et l’absence d’intimité due au partage des chambres, la solution est appréciée… parce qu’elle ne dure qu’une semaine par mois. « Le plus dur c’était de ne pas avoir de cuisinière, pour le reste ça fonctionnait… À nous six on avait suffisamment de voitures pour se déplacer et de toute façon on avait cherché ailleurs pour trouver une colocation, mais les loyers étaient trop chers, alors on a fait le choix de rester à l’hôtel. » Le système D, avec ses inconvénients, se substitue à une réponse publique et laisse les étudiants face à des conditions de vie difficiles qui peuvent nuire à la réussite de leurs études.


    Pour les plus fragiles, les perspectives se réduisent


    La crise du logement, qui touche les jeunes insérés socialement et économiquement tout comme les étudiants, affecte encore davantage les jeunes les plus fragiles : ceux qui ont connu l’échec scolaire et les difficultés d’insertion professionnelle, les ruptures familiales ou d’autres aléas de la vie, ou encore la discrimination liée à la couleur de peau. En effet, ils ne disposent pas de réseaux de solidarité ou d’appuis familiaux suffisants. Pour eux, le système du logement est sans pitié, car les propriétaires privés, agences immobilières, bailleurs sociaux ou gestionnaires de structures d’hébergement, auront tendance à exiger le plus de garanties possible. Ils sont victimes du jeu des chaises musicales du logement où certains seront mieux lotis que d’autres.


    C’est ainsi que les structures d’hébergement et d’habitat temporaire sont saturées. Elles accueillent en effet à la fois ceux qui, ayant vécu un temps dans un logement autonome, sont confrontés à des ruptures, comme ceux qui, ayant connu diverses difficultés, ne peuvent prétendre accéder à un logement qu’avec l’appui d’une médiation et en passant le plus souvent par une structure d’habitat temporaire. Peu nombreux sont en effet les jeunes qui peuvent se sentir à l’abri des turbulences, dès lors qu’ils ne présentent pas toutes les garanties qu’attendent les bailleurs ou qu’un incident de parcours les déstabilise.


    Il n’y a plus que sur prescription sociale ou par l’intermédiaire d’une association que certains trouvent à se loger, comme le montre l’exemple de ce jeune Rouennais de vingt-deux ans, célibataire, qui aujourd’hui est agent de sécurité rémunéré au SMIC. « À l’âge de dix-huit ans, mes parents ont voulu que je parte, ils m’ont proposé de payer la caution et de se porter garants pour que je trouve un logement. » Après avoir vécu seul puis chez une amie, puis en colocation, il a dû quitter Rouen pour quelques mois, le temps d’une formation. À son retour, n’ayant pas d’emploi, il a fait appel à la « débrouille » : « Je pensais avoir des amis pour m’héberger mais je me suis rendu compte que non (…) je me suis retrouvé à la rue pendant les fêtes de Noël, j’étais dehors, j’ai appelé des foyers mais ils me disaient qu’il n’y avait pas de place, mon père a accepté de m’héberger pendant trois semaines. Là, j’ai pu récupérer un peu, dormir et manger à ma faim. » Après quelques mois chez une amie puis chez une connaissance rencontrée quelques mois plus tôt (« je n’avais pas de double des clés, comme je travaillais tard le soir en intérim, il m’arrivait de dormir dans la cage d’escalier »), il a fini par trouver une formation rémunérée, ce qui lui a permis d’obtenir une chambre dans un Foyer de jeunes travailleurs où il vit encore trois ans plus tard. Aujourd’hui le traumatisme de son expérience d’errance est toujours présent : « Quand des gens avec lesquels vous avez grandi, quand une fille avec laquelle vous avez été passent devant vous, dans la rue, en plein hiver, et font mine de ne pas vous reconnaître, à quoi voulez-vous croire ? »


    Un traumatisme que partagent tous ceux qui ont eu le malheur d’être « à la rue » mais aussi, dans une moindre mesure, beaucoup de ceux qui ont subi un « déclassement » en passant d’un logement autonome à des structures collectives d’hébergement, ou à des solutions transitoires de logement-relais ou de nuitées d’hôtel. Ainsi, ce jeune couple originaire de l’Oise et logé à l’hôtel à Paris par une association caritative, qui se sent coincé aujourd’hui dans une situation sans issue dont le point de départ « n’a été qu’une » rupture familiale. « Pour un logement, il faut avoir un garant, il faut une caution, trois fiches de paie, comment voulez-vous qu’on fasse ? On souhaiterait avoir un logement social, mais on ne trouve pas. (…) Il faut que je me pose quelque part, je ne supporte plus la galère. Quand tu vis dans la rue, tu perds ton français, tu ne sais plus comment parler, mais moi je veux vivre une vie comme tout le monde, avoir une famille, un travail, un vrai logement… » La rue, le squat, l’hébergement chez des tiers, le retour temporaire et conflictuel chez les parents, l’hôtel (« en banlieue, pour se reposer »), ce couple a connu en deux ans toutes les situations de non-logement : « Suite au départ de chez mes parents, j’ai été hébergé chez les parents de mon amie, j’avais un matelas par terre, dans le sous-sol de leur maison et je leur payais 200 euros par mois. J’allais au Resto du cœur pour manger. » Puis le couple a vécu dans un hôtel meublé dans l’Oise pendant quelques mois (« c’était la première fois qu’on avait notre petite liberté. Mais ma mère venait trop souvent nous déranger, on a dû partir »). La jeune fille est retournée chez ses parents tandis que le jeune homme est allé vivre dans un squat. Il a ensuite passé huit mois dans la rue. Aujourd’hui, devant un projet concret d’emploi mais toujours sans logement, les doutes reviennent : « Je commence mon travail dans deux mois, comment je fais si je n’ai pas trouvé de logement d’ici-là ? Si je suis sale ou fatigué, je ne pourrai pas aller travailler. Je ne peux pas me permettre de perdre ce travail. »


    Bien souvent, cela se termine, en bout de chaîne, par le recours à l’habitat indigne, au bénéfice des marchands de sommeil :


    « Les difficultés d’accès au logement génèrent le développement d’un marché parallèle monstrueux. Je me souviens du cas d’une jeune femme avec un enfant qui vivait à Choisy et qui versait tous les mois son loyer en espèces à une personne dont elle pensait qu’elle était la propriétaire de son logement… jusqu’à ce que la véritable propriétaire du logement se présente un jour… En fait le locataire réel sous-louait son propre logement… Je me souviens aussi du cas d’une autre jeune fille louant une chambre meublée et dont le propriétaire a demandé un an de loyer d’avance » (un responsable d’une Mission locale).


    Et pourtant, comme le souligne un directeur de foyer de jeunes travailleurs, « donner la possibilité à un jeune, en couple ou non, avec ou sans enfant, de s’installer durablement sur un territoire, c’est prévenir les problèmes de demain ». Un responsable d’une structure d’insertion renchérit : « Traiter la question du logement des jeunes, c’est faire un pari sur l’avenir (…) Le logement c’est la base de tout. Quand les jeunes en difficulté d’insertion arrivent à obtenir. un logement et à mener leur vie comme ils le souhaitent, cela les responsabilise, leur donne envie de s’accrocher, car ils entrevoient enfin des objectifs à atteindre… »


    


    1. Selon l’étude de l’UNEF, les dépenses des étudiants ont progressé de 20 % au cours des cinq dernières années alors que les aides attribuées aux étudiants ont été augmentées de 5 % sur la même période. Sur dix ans, l’augmentation des dépenses s’élève à 33,5 % quand celle des aides atteint seulement 21,5 %.


  



  

    Des effets sociaux en cascade


    La crise du logement intense et généralisée que nous traversons génère des effets sociaux durables qui pourraient bien causer des dommages profonds pour les jeunes qui y sont confrontés, voire pratiquement irréversibles quand ils conduisent, par exemple, certains jeunes à renoncer à une formation qualifiante. Elle n’oblige pas seulement les jeunes à vivre dans des situations de mal-logement intolérables en elles-mêmes, mais elle nuit gravement à leur vie affective, professionnelle et sociale. Les difficultés que rencontrent les jeunes pour accéder à un logement constituent un frein radical à leur entrée dans la vie et bloquent la plupart de leurs pro-jets : acquérir une solide formation, obtenir un emploi, envisager une progression de carrière, avoir une vie affective selon son choix, et éventuellement fonder une famille… L’ensemble de ces actes nécessite d’avoir un lieu pour vivre, un « chez-soi », et que soit réuni un ensemble de conditions permettant de s’y investir. Or c’est précisément cela, ce premier pas dans la vie d’adulte, qui est interdit à la grande majorité des jeunes aujourd’hui. Ils l’expriment avec beau-coup de lucidité parfois, mais aussi beaucoup de souffrance.


    Une vie quotidienne perturbée


    Quelle vie est proposée aux jeunes ? C’est déjà l’interrogation de l’abbé Pierre au début de cet ouvrage. La question mérite d’être posée au regard des difficultés qu’ils rencontrent pour accéder à un logement d’abord, puis pour vivre dans des conditions qui ne sont évidemment pas celles qui avaient été rêvées, mais qui ne sont même pas des conditions propices pour mener une vie quotidienne ordinaire. Ainsi cette jeune assistante sociale déjà citée qui demeure depuis plusieurs années dans un petit studio à Grenoble et n’arrive pas à trouver de solution plus satisfaisante. Fatiguée d’une solution qui dure, elle a l’impression d’être revenue à la case départ, quand elle était étudiante. « Mon studio actuel est plus petit que mon premier studio, en 1996, et plus cher bien sûr. Je n’ai pas de machine à laver, donc je vais au lavomatic et pour faire à manger, les plaques électriques c’est pas évident ! » Elle pense parfois à s’installer ailleurs. « En ce moment, je regarde les offres de logement et c’est de pire en pire. Le rapport prix/superficie est délirant. Mes collègues de travail qui ont des enfants étudiants paient des fortunes pour les loger. J’ai regardé les prix à Saint-Étienne et j’ai trouvé des 60 mètres carrés pour 300 euros. Je me dis que je vais peut-être bouger… » Des jeunes sont ainsi conduits à choisir d’abord un lieu de résidence conforme à leurs moyens (en s’éloignant de la ville, ou en cherchant un logement dans une ville au marché moins tendu) avant de rechercher un emploi. Le choix du logement pilote alors celui de l’emploi.


    Et pour ceux qui ont un logement, la pression sur la vie quotidienne liée au poids du logement dans leur budget est bien souvent insupportable. Le coût du logement ou de l’hébergement pèse fortement sur des revenus limités et aléatoires, et il conduit de nombreux jeunes à faire des arbitrages entre leurs différentes charges. Les dépenses alimentaires ou les dépenses de santé constituent souvent la variable d’ajustement du budget : les frais d’alimentation sont limités, ceux qu’il faut engager pour se soigner différés quand cela est possible. On prend la mesure de cette tension qui pèse sur le budget de certains jeunes quand on sait que des foyers de jeunes travailleurs sont amenés à proposer à leurs résidents les services de la Banque alimentaire !


    En fait, il est bien souvent difficile pour les jeunes, quand ils sont allocataires du RMI, en apprentissage ou salariés au SMIC, de faire face à leurs dépenses lorsqu’ils doivent payer un loyer ou même une redevance en foyer. Une fois prises en charge les dépenses liées à l’occupation d’un logement, il reste une somme dérisoire qui ne permet pas de vivre, ou oblige à renoncer au logement et à retourner à la case départ pour bénéficier de la solidarité familiale, quand cela est possible. Sinon c’est la rue, le squat, ou d’autres solutions tout aussi incertaines…


    Des projets de vie bloqués


    Sans logement, pas de stabilité et sans point d’attache pas de projet. L’absence d’un logement autonome où l’on se sente chez soi pénalise la vie de couple ou la vie familiale, générant des ruptures qui à leur tour freinent les projets professionnels et les possibilités d’acquérir des ressources suffisantes pour se loger. Cette « spirale » qui éloigne toujours plus de l’accès à un logement occasionne beaucoup de dégâts dans la vie conjugale et affective des jeunes. Combien de jeunes couples ne peuvent vivre ensemble, même lorsque des enfants naissent ? Combien de couples, séparés, continuent à habiter sous le même toit ? Combien de dé-cohabitations ne se font pas, maintenant plusieurs générations dans le même appartement fatalement trop exigu… quand il ne s’agit pas de retourner vivre chez ses parents après l’échec d’une expérience conjugale ? Parmi les témoignages recueillis, deux apparaissent emblématiques.


    Il y a l’exemple de cette jeune femme de vingttrois ans, vivant à Douai, employée en contrat aidé depuis deux ans (rémunérée 818 euros nets par mois) qui n’a jamais pu habiter avec son conjoint. Ils souhaitaient vivre ensemble depuis 2003. Le couple a entamé des démarches auprès de bailleurs publics en août 2003 et a eu une réponse positive en décembre 2004. En attendant, elle est restée chez sa mère tandis que son ami vivait chez ses parents. « On était beaucoup à vivre chez ma mère. Il y avait mes deux frères et ma sœur, l’amie de mon frère et leur petite fille. Mon frère est toujours chez ma mère, il attend encore une réponse des HLM. » En attendant un logement social, le couple a fait très peu de démarches dans le parc privé : « J’ai cherché dans les journaux, mais c’était trop cher et je pensais qu’ils ne voudraient pas d’un couple avec un seul salaire et sans garant. » Aujourd’hui, enceinte, elle s’est séparée de son ami et assume seule un loyer de 450 euros, devenu bien trop élevé pour elle seule.


    Un autre cas de vie affective perturbée par les problèmes de logement est constitué par la situation de cette jeune femme de vingt-deux ans originaire de Guadeloupe, séparée et ayant en charge deux enfants. Elle est arrivée dans la métropole il y a trois ans, pour rejoindre le père de ses enfants. Lorsque intervient leur séparation, elle vit pendant un an avec ses enfants dans des foyers, des hôtels, ou est « hébergée » dans des squats. Sous la menace de se voir retirer la garde de ses enfants, elle réemménage au domicile de son ex-conjoint. (« C’était la seule solution : soit je retournais vivre chez lui, soit on m’enlevait mes enfants. (…) Pour moi, c’est une solution provisoire, je peux me retrouver à la porte du jour au lende-main. ») Depuis sa séparation, sa situation ne lui a pas permis d’avoir un quelconque projet : « Pendant un an, je n’ai fait aucune démarche pour trouver du travail, j’étais prise dans les papiers, la peur qu’on m’enlève mes enfants, l’attente d’un logement. Je ne pouvais pas chercher de travail. Sans logement, ce n’était pas possible d’entreprendre quelque chose, surtout s’il faut déménager tous les mois. » La situation professionnelle n’est pas le seul de ses soucis, car elle souffre de sa situation de cohabitation forcée avec son ancien conjoint. Il lui est difficile d’envisager une autre vie, comme elle le dit : « Tant que je ne serai pas stable, je ne pourrai pas avoir de vie sentimentale. »


    L’acceptation des solutions les moins pires


    Beaucoup de stratégies que les jeunes adoptent par défaut se parent des couleurs du « mode de vie alternatif » librement choisi, alors qu’il n’en est pas toujours ainsi, loin s’en faut. La colocation, le retour à la campagne, la vie prolongée chez les parents, une certaine forme de nomadisme urbain sont des sujets dont se sont emparés les médias mais aussi les fictions télévisées ainsi que les films de cinéma, comme L’Auberge espagnole. Ce film de Cédric Klapisch, comme l’émission de téléréalité Le Loft, ont donné un côté si folklorique à la colocation que d’emblée, nombreux sont ceux (qui n’y sont pas confrontés) qui approuvent cette formule qu’ils trouvent « sympathique ». De même, le film d’Étienne Chatiliez, Tanguy, a fait de la cohabitation tardive chez ses parents un objet de comédie bien loin des problèmes que rencontrent les jeunes dans leur ensemble. Ainsi, le propos du film a souvent été utilisé, par facilité ou par maladresse, pour présenter le phénomène de la cohabitation de façon biaisée : la question étant présentée comme une preuve de l’inadaptation des jeunes à la vie d’adulte plutôt que comme le résultat d’un ensemble d’obstacles qui sont faits à l’insertion sociale des jeunes. Ces situations, bien réelles, prennent un tour souvent anecdotique qui permet à l’opinion publique et aux décideurs d’évacuer beaucoup de questions gênantes concernant la précarité sociale et économique que cachent ces fameux « modes de vie ». Lorsque des stratégies de contournement vis-à-vis de la pénurie de logement sont présentées comme des modes de vie ou des choix librement opérés, l’accession à la propriété, la colocation, le « retour à la campagne »… deviennent des solutions miracles pour les jeunes qui peuvent même être encouragés à les adopter, y compris dans le cadre de dispositifs publics…


    Une idée reçue sur le logement des jeunes qu’il faut notamment mettre à bas, concerne le « bon plan » que constitue la colocation. Les sites Internet consacrés à la colocation fleurissent, des bars parisiens organisent même des soirées pour faire se rencontrer des colocataires. Les bourses à la colocation commencent à voir le jour dans les Crous. En dépit de l’aspect « branché » de cette façon de composer avec la crise, les jeunes ne sont pas dupes : la colocation correspond en fait à de l’insécurité, du « bidouillage » administratif, et ne répond nullement à la stabilité à laquelle ils aspirent.


    Certains concèdent que la formule apporte quelques avantages immédiats, comme pour cette jeune Parisienne, qui n’envisage pourtant pas que cela puisse être autre chose qu’une solution d’attente : « J’avais déjà vécu en colocation et j’aime bien ce mode de vie. Mais là je me sens plutôt contrainte de le faire. C’est bien pour le début à Paris, pour ne pas me retrouver seule, mais à moyen terme j’espère trouver un logement où je vivrai seule. À ce moment-là, je n’aurai pas d’autre choix que de quitter Paris… » Ce jeune Rennais de vingt-cinq ans, qui dispose d’une rémunération de l’ordre de 1 000 euros mensuels, le dit sans ambages : « Je ne pouvais pas faire autrement que de prendre une colocation, mais si j’avais le choix, je prendrais un appartement à moi. »


    Parfois la colocation apparaît comme le seul moyen pour trouver un toit et rendre en quelque sorte invisible une demande, mais cette invisibilité met le jeune dans l’insécurité, car elle conduit à minorer ses droits : pas d’aide au logement la plupart du temps, pas toujours d’adresse officielle non plus, ni les droits qui lui sont attachés. C’est ce que souligne cette jeune femme qui a été contrainte de recourir à la colocation pour trouver un logement en région parisienne où elle avait trouvé du travail : « Comme je n’avais pas les garanties demandées, mon nom ne figure pas sur le bail, je n’ai pas de facture à mon nom, je n’ai pas de justificatif de domicile, c’est gênant parfois… »


    Les jeunes confrontés aux discriminations


    Dans un marché du logement devenu plus dur, plus sélectif, les jeunes subissent les plus grandes difficultés pour accéder à un logement et rendre celui-ci compatible avec les exigences de vie personnelle, celles de la formation ou de l’emploi. Tous les témoignages présentés ici soulignent la multiplication et la diversification des obstacles que rencontrent les jeunes pour accéder à un logement. L’âge joue indéniablement à l’encontre de la candidature des jeunes, mais cela s’accompagne d’autres « critères » de sélection. Ainsi le métier que l’on exerce (dans des secteurs réputés peu « nobles »), le type de rémunération qui comprend des primes ou des pourboires, et la nationalité étrangère supposée (souvent la couleur de peau tient lieu d’identifiant de l’origine), nuisent bien souvent à la candidature d’un jeune.


    Ce contexte évoque aussi la discrimination qui est très répandue et tend à se « normaliser » dans l’esprit même des victimes, qui semblent s’accommoder d’avoir à composer avec une contrainte supplémentaire. « Quand on est métis, c’est plus difficile de trouver un logement. Un jour j’ai téléphoné pour visiter un appartement et la propriétaire m’a donné un rendez-vous. Quand je suis arrivé, elle a été surprise de me voir. Elle m’a dit non pour le logement. Pourtant mon frère pouvait se porter garant pour moi. C’est de la discrimination… »


    Un responsable de l’Association régionale des Missions locales de Haute-Normandie souligne de son côté l’importance de la discrimination raciale : « C’est une question à traiter quand on veut faciliter l’accès des jeunes au logement autonome. À l’âge où l’on construit son autonomie et que l’on subit de telles discriminations, cela génère automatiquement de la violence. (…) Dans l’Eure, les propriétaires se méfient en général des jeunes. Mais s’ils sont blacks ou beurs, c’est garanti qu’ils ne trouveront rien dans le privé. En plus de la discrimination liée à l’âge, il y a une discrimination raciale. On rend les choses encore plus difficiles pour les jeunes. »


    L’exemple suivant n’a rien d’exceptionnel, et il rend compte de milliers d’autres situations identiques à l’échelle nationale. Il concerne un jeune d’origine étrangère en apprentissage dans une commune de la périphérie grenobloise, qui croyait avoir trouvé un logement suite à un premier contact téléphonique. « Je suis allé le visiter et c’est une femme qui m’a reçu. Il était bien et je lui dis que je le prenais. Elle me répond qu’il faut voir avec son mari. J’appelle donc le soir même et je parle avec le monsieur. Il était hésitant… Il me dit qu’il le fait visiter demain mais que si j’amène le chèque de caution il est à moi… J’ai remué ciel et terre pour avoir le chèque de 450 euros. Moi je n’avais ni le chéquier ni tout l’argent et j’ai dû emprunter à un copain. J’amène enfin le chèque et le mari me dit qu’il a bien réfléchi mais qu’il n’a pas confiance et que ça ne passe pas avec moi… Là j’étais dégoûté. » Ce qui fait naître cette réflexion, qui marque la dégradation de la situation que connaissent les jeunes : « Ils poussent les jeunes à faire des formations, mais ils n’en donnent pas les moyens. Ici il y a du travail, mais on ne peut pas se loger. » Et puis cette phrase terrible : « Mon père est venu du Maroc, il a trouvé un emploi, il a trouvé un logement. Moi, je suis né ici, et je n’arrive pas à trouver un logement. J’ai pourtant fait tout ce qu’il fallait. »


  



  

    Conclusion


    Le logement des jeunes : un enjeu pour les politiques à venir


    En soulignant que le logement des jeunes représente un enjeu pour les « politiques à venir », nous voulons évidemment indiquer que le mode de traitement actuellement proposé n’est pas à la hauteur des problèmes qui sont posés. Ceux-ci se sont considérablement aggravés, dans la période récente, par l’intensité et la généralisation de la crise du logement, qui se superpose en quelque sorte à celle de l’emploi et renforce les effets de la montée des insécurités économiques et sociales. Ou, pour le dire autrement, les orientations adoptées pour la politique du logement dans la période récente ont rendu encore plus difficile l’accès au logement des jeunes et ont des effets non seulement passagers, le temps que jeunesse se passe, mais durables, qui viennent hypothéquer l’avenir personnel, social et professionnel des jeunes. Pour eux, l’insécurité résidentielle va désormais de pair avec l’insécurité professionnelle et, pire, les difficultés pour trouver un logement compatible avec les ressources des jeunes, même quand ils travaillent, mais aussi avec les exigences du travail (horaires, mobilité, etc.), perturbent l’accès à l’emploi, quand elles ne l’empêchent pas… À l’évidence, nous sommes arrivés à un point de tension extrême entre deux mondes, celui de l’emploi et du logement qui ne s’accordent pas, qui ne sont pas en phase mais qui génèrent l’un et l’autre l’exclusion. Le monde du logement est sans pitié, écrivions-nous précédemment, et son fonctionnement rejette les jeunes, de très nombreux jeunes, même quand ils sont diplômés et disposent d’un revenu fixe.


    On pourrait multiplier les exemples de stratégies adoptées par les jeunes qui peuvent être présentées sous un jour favorable alors qu’elles ne sont que des pis-aller. Cependant, la « débrouille » comme la solidarité familiale ont leurs limites. Il semblerait d’ailleurs que l’on soit parvenu au bout d’un système. Les professionnels qui travaillent aux côtés des jeunes ne cessent de l’affirmer : les concessions faites par les jeunes tout comme les actions mises en œuvre pour les aider ne parviennent plus à amortir les effets de la crise. Aujourd’hui, c’est à une véritable régression sociale à laquelle on assiste, avec un impact d’autant plus fort que toutes les catégories de jeunes entrent en concurrence les unes par rapport aux autres, reléguant toujours plus loin les possibilités d’insertion des plus fragiles.


    Les politiques ont donc beaucoup à faire pour redresser la barre et au moins éviter que le logement ne vienne augmenter les difficultés que rencontrent les jeunes pour trouver un emploi et s’insérer dans la société. À l’évidence une telle perspective suppose que les mesures prises en faveur du logement des jeunes s’inscrivent dans une politique globale du logement plus équilibrée qu’elle ne l’est actuellement, et que l’action en faveur du logement des jeunes ne soit pas découpée en tranches, comme cela risque de s’opérer avec la décentralisation…


    Favoriser la cohérence de l’action en faveur du logement des jeunes, la mettre à hauteur des enjeux que nous présentons ici, suppose également que soient reconsidérés les objectifs et les moyens de la politique du logement. Tant que celle-ci n’est pas suffisamment orientée vers la satisfaction des besoins, tant qu’elle ne permet pas de répondre à la demande sociale en général, il sera bien difficile d’apporter des réponses satisfaisantes à la question du logement des jeunes.


  



  

    Postface


    de Patrick Doutreligne


    L’abbé Pierre a toujours été sensible aux problèmes que pouvaient rencontrer les jeunes. À plusieurs reprises il nous a demandé d’engager des réflexions ou de mener des études sur les conséquences que pouvaient provoquer les situations de mal-logement auprès des jeunes.


    Le surpeuplement le choquait de façon viscérale. Lui qui était issu d’une famille nombreuse où chacun avait sa place et les chances de s’épanouir. Il trouvait particulièrement inacceptables les conditions de vie qui empêchent un jeune d’apprendre ses leçons le soir, de se réfugier dans un peu d’intimité et l’obligent à être confronté, en direct, à la tension des parents.


    L’abbé Pierre avait conscience que, pour que les parents puissent jouer leur rôle primordial d’éducateur, il fallait qu’en plus de conditions matérielles supportables et d’une sécurité dans l’habitat, le jeune puisse se reconstruire dans cette intimité familiale, éminent facteur de prochaine insertion sociale.


    À plusieurs reprises, il a rencontré des pères ou des mères de famille dépassés par l’évolution de leurs enfants, et toujours il les encourageait à ne pas laisser tomber cette fonction parentale tellement structurante pour la génération future.


    L’injustice lui était insupportable, plus encore lorsqu’elle visait des enfants. Il utilisait souvent l’expression « petit » pour défendre les personnes exclues ou très modestes ; il faisait bien sûr l’analogie entre le rôle protecteur que l’État doit jouer avec les plus modestes et celui des parents avec leurs enfants.


    Il aimait chercher à comprendre ces adolescents, ces jeunes des banlieues qui exprimaient à leur façon leur sentiment de détresse.


    Souvent il a fustigé ces élus qui s’enfermaient dans leur égoïsme local pour ne pas construire de logement social afin de pas avoir à accueillir des populations plus faibles du fait de leur origine, de leur qualification ou de leur déracinement.


    L’abbé avait bien perçu le lien entre la crise des banlieues et la crise du logement. Il abhorrait ceux qui ne voulaient vivre qu’entre eux, utilisant leur condition financière favorable pour se protéger et éloigner de leur habitat les ménages modestes et défavorisés.


    À plusieurs reprises il a demandé à sa Fondation de dénoncer ces situations et de réfléchir à la publication de la liste des élus qui refusaient la construction de logements sociaux sur leur territoire, et à engager un travail de sensibilisation et de pédagogie.


    Son dernier déplacement officiel en janvier 2006 concernait ce cri qu’il a voulu porter à l’Assemblée nationale lorsque la loi imposant 20 % de logements sociaux dans toutes les communes a été menacée. « Si je suis là, cinquante ans après l’époque où j’étais parmi vous, si je suis venu c’est que se trouve mis en question l’honneur de la France. L’honneur c’est quand le fort s’applique à aider le moins fort, à aider le faible », avait-il alors dénoncé.


    La Fondation Abbé Pierre, comme tout le mouvement Emmaüs auquel elle appartient, a l’immense responsabilité et la lourde tâche de poursuivre ce combat.


    Il aimait qu’on vienne lui rapporter les actions contre le mal-logement que menait sa Fondation en son nom. Il appréciait chaque solution nouvelle, chaque logement créé ou réhabilité, comme une satisfaction et un encouragement. Mais inlassablement, après ce moment d’intérêt et de soutien, il se retournait vers l’un d’entre nous et demandait de nouveaux projets, de nouvelles actions, en nous rappelant : « Et les autres ? »
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    Fondation Abbé Pierre : qui sommes-nous ?


    Déclarée d’utilité publique en 1992, la Fondation Abbé Pierre pour le logement des défavorisés a pour objet d’agir pour que les personnes démunies puissent accéder à un logement décent et à une vie digne. Son action s’articule autour du financement de projets liés à l’habitat, de la sensibilisation de l’opinion autour des problèmes de logement, et de l’interpellation des pouvoirs publics. Elle est rattachée à la branche « Action sociale et logement » du Mouvement Emmaüs.


    En amont de toute la chaîne de l’exclusion, l’accueil des personnes à la rue constitue une première réponse. C’est le rôle de ses vingt-sept Boutiques Solidarité (accueil de jour). Ces lieux proposent aux personnes en errance des services de base d’hygiène et de domiciliation, un vestiaire et des petits déjeuners, des ateliers divers, et surtout une écoute et un soutien.


    À Paris, un espace d’accueil et d’information, l’Espace Solidarité Habitat, propose conseil et orientation au public d’Île-de-France confronté à de graves difficultés de logement. L’Espace Solidarité Habitat a par ailleurs mis en place dans tous les arrondissements de la capitale des permanences de prévention des expulsions qui viennent en aide aux personnes confrontées à un risque d’expulsion.


    Contribuer à la création de logements pour les plus démunis est un axe prioritaire de l’action de la Fondation. Chaque année, plus de mille familles peuvent ainsi bénéficier d’une solution d’hébergement ou de logement, grâce au financement de projets de construction ou de réhabilitation, ou la mise à disposition de personnes à faibles revenus des logements issus des legs ou donations qui lui sont consentis.


    Parmi les solutions d’habitat qu’elle soutient particulièrement, on peut noter son engagement autour des projets de Pensions de famille, lieux de vie de petite taille offrant à la fois des logements individuels et un encadrement convivial pour permettre aux personnes en grand isolement de se resocialiser.


    Autre projet de grande ampleur, son engagement en faveur du logement très social, grand oublié de la politique du logement. À cet effet, elle a lancé un ambitieux programme de création de 1 500 logements porté par des acteurs associatifs engagés dans l’insertion par le logement.


    La multiplication des catastrophes climatiques ou industrielles ayant des incidences sur l’habitat (inondations, explosion AZF, tremblements de terre, cyclones et tsunami) l’a par ailleurs conduite à créer un fonds d’urgence pour venir en aide aux sinistrés.


    Au-delà de son action en faveur du logement, la Fondation se préoccupe aussi des conditions de vie dans les quartiers défavorisés, où elle met en place des programmes de développement culturel visant à redonner des perspectives d’avenir aux habitants.


    Elle conduit par ailleurs des actions de développement à l’échelle internationale, à Madagascar, au Brésil, en Indonésie, où elle finance des opérations d’autoconstruction, ainsi que la mise en place de microcrédits pour aider les populations à accéder à une autonomie financière.


    Cette présence sur le terrain, complétée par des études régulières conduites auprès des populations en difficulté, alimente chaque année son ouvrage de référence, le Rapport mal-logement, qui analyse les phénomènes générateurs d’exclusion et formule des propositions à destination des décideurs publics pour faire avancer le droit au logement.


    Les ressources dont elle dispose sont essentiellement issues de la générosité du grand public (plus de 85 %).


    Autres renseignements disponibles
sur le site Internet :
www.fondation-abbe-pierre.fr
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